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Les acquéreurs d'une partie des francs-bords d'un 

marais soumis au dessèchement que tous les autres pro-

priétaires, réunis en syndicat, se sont obligés envers l'ad-

ministration d'opérer en commun, peuvent s'affranchir 

envers ce syndicat de l'obligation de continuer à contri-

buer à l'entretien du dessèchement, en abandonnant la 

propriété de ces francs-bords, et du droit de pèche qui en 

est l'accessoire, lorsque leur contrat d'acquisition ne leur 

a point imposé d'obligation personnelle à cet égard. En 

.l'absence de toute stipulation y relative, il ne reste à 

leur charge que l'obligation réelle dont l'abandon pur et 
«impie les exonère. 

En le jugeant ainsi, par appréciation des actes privés 

intervenus entre les parties, la Cour impériale n'a fait 

qn user de son pouvoir discrétionnaire, et n'a pu violer 

aucune loi, non plus que l'autorité d'un décret du Conseil 

d bat, rendu antérieurement, et qui, loin de reconnaître 

'obligation personnelle des acquéreurs dont, il s'agit, 

«est borné à réserver la question pour en laisser la solu-

tion à l'autorité administrative, seule compétente pour 
interpréter les conventions des parties. 

. Rejet, au rapport de M. le conseiller Pécourt, et sur 

tes conclusions conformes de M. l'avocat-général Raynal, 

plaidant M' Paul Fabre, du pourvoi du syndic des ma-

Jf's de Cessieux, contre un arrêt de la Cour impériale de 
Venoble, du 9 juillet 1858. 
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disposition de l'article 1473 du Code Napoléon, qui porte 

que les emplois et récompenses dus par la communauté 

aux époux, et réciproquement, emportent les intérêts de 
plein droit à compter de ladite époque? 

Résolu négativement par l'arrêt de la Cour impériale 
de Colmar du 15 juin 1858. 

Pourvoi. Admission au rapport de M. le conseiller 

d'Esparbès et sur les conclusions conformes du même 

avocat-général ; plaidant M' Galopin. (Holder contre hé-
ritiers Viney.) 
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L'enfant donataire en avancement d'hoirie qui renonce 

à la succession pour s'en tenir à la donation qui lui a été 

faite peut retenir le don jusqn à concurrence de la quotité 

disponible et de la réserve cumulées. Cette proposition, 

controversée à l'origine, se justifie par le dernier état de la 

jurisprudence. (Arrêt de cassation du 23 juillet 1858.) 

Cependant la Cour impériale de Coimar a jugé le con-

traire par arrêt du 9 février 1858. 

Le pourvoi, fondé sur la violation des articles 845, 919 

et 921 du Code Napoléon , a été admis, au rapport le M. 

le conseiller Brière-Valigny, et sur les conclustqi.. 

formes du même avocat-général ; plaidant M* Djquénêî, 

(Dislel et autres contie Marehall.) 

SÉPARATION DE CORPS. TORTS RÉCIPROQUES , HAIS . 

CRAVES D'UN COTÉ QUE DE L'AUTRE. — SOIN DÉS i\ 

FANTS. 

I. Lorsque, sur la demande en séparation de corps for-

mée par une femme contre, son mari, celui-ci a formé 

contre sa femme une demande semblable, les juges saisis 

des deux demandes el appréciant les torts réciproques des 

époux, ont pu, à raison de la gravité de ceux du mari, 

prononcer la séparation de corps contre lui seul sans 

violer l'article 231 du Code Napoléon. 

Il Is ont pu également, en vertu de l'article 302 du 

même Code, qui, bien que placé au chapitre du Divorce, 

a été reconnu, par les auteurs et par la jurisprudence 

(arrêt de cassation du 9 juin 1857), applicable aux de-

mandes en séparation de corps, confier à la femme, qui a 

fait prononcer la séparation, les enfants nés du mariage, 

et surtout les filles, lorsqu'il leur a paru que celte mission 

de confiance était pour Je plus grand avantage des en-

fants. Une telle décision n'est point contraire & l'exercice 

de l'autorité paternelle que l'article 373 attribue exclu-

sivement au père. Cet article ne dispose que pour le cas 

où le mariage subsiste dans son intégrité et lorsque ses 
if en s iront subi aucun relâchement. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller l erey, et sur 

les conclusions conformes du même avocat -général, plai-

dant Costa. (Rejet du pourvoi du sieur Pioitaiid contre un 

arrêt de la Cour impériale d'Orléans du i3 août 1858.) 

SUCCESSION. PARTAGE. — INTERDIT. — NULLITÉ. — EX-

CEPTION DE GARANTIE. DEFAUT DE MOTIFS. 

I. Le partage d'une succession mobilière fait entre des 

majeurs maîtres de leurs droits, et un interdit non vala-

blement représenté, et qui par cela même serait nul ou 

tout au moins simplement provisionnel en ce qui concerne 

cet interdit, a-t-il pu être considéré comme valable, quant 

aux autres parties, sous le prétexte qu'elles ont entendu 

faire un partage définitif, de telle sorte que les représen-

tants de l'interdit, qui ont concouru audit acte de partage, 

puissent être repoussés de leur action en nullité par l'ex-

ception de garantie puisée de l'article 884 du Code Napo-

léon et résultant de ce concours ? 

IL Lorsqu'une demande en partage de succession a été 

rejetée par les premiers juges, parce que, suivant eux, 

cette succession ne présente aucun actif, les juges du se-

cond degré auxquels les demandeurs ont signalé, sur l'ap-

pel, certaines valeurs actives, et conclu à être admis à en 

prouver l'existence, ont-ils pu repousser ces conclusions, 

sans en donner les motifs et en adoptant purement et sim-
plement ceux des premiers juges ? 

Le pourvoi de la dame veuve Péculier contre un arrêt 

de la Cour impériale d'Orléans, du 24 juillet 18E8, auquel 

elle reprochait d'avoir faussement appliqué l'article 884 

du Code Napoléon sur la garantie entre cohéritiers, violé 

les principes qui prohibent les pactes sur les successions 

futures, et repoussé des concluions prises pour la pre-

mière fois sur l'appel sans motiver sa décision sur ce chef, 

a été admis au rapport de M. le conseiller d'Oms et sur 

les conclusions conformes du même avocat-géral, plai-
dant, Me Bosviel. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 23 mars. 

EXPROPRIATION EN MATIÈRE DE CHEMINS VICINAUX. — 

DÉLIBÉRATION. PRÉSIDENCE. 

Les opérations et la décision d'un jury d'expropriation 

en matière de chemins vicinanx sont nulles, s'il a été dé-

libéré, non sous la présidence du magistrat directeur, 

mus sous celle d'un des jurés. L'art. 16 de la loi du 21 

mai 1836 déroge, à cet égard, à la règle tracée en l'arti-

cle 38 de la loi du 3 mai 1841. (Jurisprudence constante.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller de La Palme, 

et conformément aux conclusions de M. l'avocat-général 

Sevin, d'une décision rendue, le 6 décembre 1858, par le 

jury d'expropriation du canton de (Commune de 

Neuilly (Nièvre) contre le duc de Mortemart. — Plai-

dant, M* Paul Fabre.) 

Présidence de M. le premier président Troplong. 
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EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTII.ITÉ PUBLIQUE. POURVOI 

CONTRS LE JUGEMENT D'EXPROPRIATION. NOTIFICATION 

INCOMPLÈTE. ~ CHEMIN VICINAL DE GRANDE COMMUNICA-

XI()X

. _ DÉFAUT DE JUSTIFICATION DE LA DÉCLARATION 

D'UTILITÉ PUBLIQUE. 

La notification de l'extrait du jugement d'expropriation 

ne fait courir les délais du recours en cassation qu'autant 

que l'extrait notifié contient tout ce que l'art. 15 de la loi 

du 3 rrai 1841 prescrit d'y indiquer, notamment les mo-

tifs couplets du jugement. Ainsi, la notification d'un ex-

trait perlant pour tous motifs : « Attendu que les forma-

lités voulues par la loi ont été remplies, » ne satisfait pas 

au vœude la loi et ne fait pas courir les délais du pour-

voi, âloSs que la minute du jugement portail visa d'un 

certain îombre de pièces destinées à constater l'accom-

piissernrrit des formalités lég.des, et ajoutait : « Attendu 

qu'il réiulte des pièces visées que les formalités voulues 

par la In ont été remplies. » Le visa des pièces constatant 

i'accortplissement des formalités prescrites en l'art. 2 du 

titre I"et au titre II de la loi do 1841 fait, en cette matiè-

re, pagtie essentielle des motifs du jugement. I.e visa des 

piècesconstitue même, d'ordinaire, tes seuls motifs qui 

puissent être donnés à l'appui du jugement d'expropria-
tion. 

Aufond, le jugementd'expropriation doit être cassé si, 

s'agifsant d'ouverture ou de redressement de chemins vi-

cinaux de grande communication, ce jugement ne porte 

pas ia preuve que la délibération du conseil général qui 

a, , uformément à l'art. 7 de la loi du 21 mai 1836, clas-

sé Èb chemin comme tel et en a déterminé la direction, 

a i : mi.<e sous les yeux du Tribunal. C'est cetie délibé-

] .33 effet, qui, ddiis la matière spéciale, conespond 

■ escrits par i ai t. 2 de la loi de 1841, et con-

onstHtution et déclaration de l'utilité publique. (Art. 

1 M du 3 rr/'i mil.) 
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au rapport de M. le conseiller Renouard, et conformé-

ment ayx conclusions de M. le premier avocat-général de 

M mas, d'un jugement d'expropriation rendu, le 15 juii-

let 1858, par le Tribunal civil de la Réole, et, par voie de 

i .iiséquence, d'une décision du jury d'expropriation du 

21 août 1858. (Mauriac contre le préfet de la Gironde. — 

P.aidanls, M"Gioualleet Beauvois-Devaux.) 

TRIBUNAL CI*. !L oL LA SEINE (l" ch.). 

Présidence de M. Benoît-Champy. 

Audiences des 16 et 30 mars. 

Les Noces de Figaro. - ■ DROITS D'AUTEURS. — M. JULES 

uAIIBIER C0N1RE LA COMMISSION DES AUTEURS DRAMATI-

QUES. 

(Voir la Gazette des Tribunaux d'hier.) 

M* Mathieu, avocat de la Commission des auteurs dra-

matiques, s'exprime en ces termes : 

L U ne saurait être dans ma pensée, messieurs, et en cela je 
rie fais que me conformer au désir de la Commission que je 

présente, de proiesler contre les éloges que méritent nos 
adversaires, et sans vouloir donner ici un prospectus de leurs 
ceuvrei, je reconnaîtrai volontiers que MM. Jules Barbier et 
Michel Ciné sont deux jeunes gens remplis de talent et d'ac-
tivilé, dignes des succès qu'ils ont obtenus. Ils détendent ce 
qu'ils croient è;re leurs droits légitimes : à Dieu ne plaise que 
je leur en fasse un reproi ne ; qu'après avoir chaulé, comme 
la cigale, pendant l'été, ils aient, comme la fourmi, souci des 
rigueurs de l'hiver, je ie comprends à merveille; mais eu rap-
pelaut une des plus jolies fables de La Fontaine, on nous fai-
sait songer à cet autre apologue du poète : Les Frelons et les 
Mouches à miel, et j'ai bien peur qu'en cette affaire, MM. Bar-
bier et Carré ne jouent un peu le rôle des frelons. 

Si parmi les auleurs qui ont illustré notre scène, il en est 
un dont le nom dût échopper à la contestation dont le Tribu 

nai est saisi, c'est Beaumarchais, c'est l'auteur du Mariage 
de Figaro. Ce qui aurait dû le protéger, ce n'est pas sou ta-
lent, ce n'est pas le succès de son œuvre immortelle : aussi 
jeune aujourd'hui qu'à son apparition en 178i, c'est un titre 
meilleur et plus respeciacle: la reconnaissance. 

En effet, messieurs, ces droits d'auteur dont on dispute une 
maigre part à ses héritiers ; cette société honorable et puis-
sanie qui protège les auteurs contre les entreprises dramati-
ques; qui double la force de chacun par la force collective de 
tous, à qui doit-on tout cela? à Beaumarchais; et avaut de sa-
voir si le procès fait par M. Barbier est contraire à la loi, 
contraire aux conventions, je dis hardiment que c'est un acte 
d'ingratitude. 

Pour en juger, permettez moi, messieurs, de détacher des 
œuvres de Beaumarchais une page oubliée sans doute et 
qui n'est pas intérêt. 

En 1775, il y a moins d'un siècle. Us auteurs dramatiques 
vivaient sous l'empire d'un règlement qui remontait à (jui-
nauli, règlement assez équitable, mais que des abus de tou-
te nature avaient réduit à un arbitrage aussi effrayant 
qu'il éiait injuste. Les auteurs avaient droit au neuvième de 
la recette pour une pièce en cinq actes;au douzième, pour une 
pièce eut'ois actes, sous la déduction des frais journaliers du 
théâtre, fixés à 500 livres pendant l'hiver, et à 300 livres pen-
dant l'été. Lorsque deux lois de suite ce chiffre de 500 livres 
et de 300 livies n'avait pas été couvert par la recette, les co-
médiens avaient le droit de retirer la pièce : elle était tombée 
dans les règ es. 

Si, plus tard, elle était reprise avec un éclatant succès, 
''tuteur avait-il un droit sur les recettes ? rien ne la disait; 
mais, en tait, on ne le contestait pas. 

Cn règlement fut eu vigueur jusqu'en 1737; à cette époque, les 
comédiens français, très endettés, obtinrent du roi non -seu-
lement uu somme destinée à payer leurs dettes, mais encore 
■a î'a ulté de vendre à vie des entrées au ihs'àlre, entrées qui 
ne figuraient pas dans le compte des recettes fourni à l'au-
teur. Ils obtinrent davantage, i s obtinrent la facuhé de con-
fisquer une pièce à leur profit, aussuôi que la recette en se-
rait tombée une se ile foi-<, non plus au destous de 500 livres 
pendant 1 hiver, et au-dessous de 300 livres pendant l'été, 
mais au-dessous de l,2u0 livres l'hiver, et de SuO livres 
l'été". 

« Ils parvinrent enfin, dit M. de Loménie dans son livre sur 
ïur Beaumarchais, à faire passer en habitude de ne p'us guère 
ompter aux auteurs que la recette casuelle faite à la porte, 

de supprimer presque tous les autres éléments de la recette, 
gbouuumeuts et loges ; de leur faire r-upporler sur ce produit 
casuel des frais journaliers évalués arbitrairement, et une re-
tenue d'un quart pour le quart des pauvees, qu'ils payaient à 
l'année moyennant une somme fixe truis fois moindre. Grâce à 
c«; ingénieux calculs, quand la pièce était confisquée par eux 
comme n'ayant pas fait 1,200 livres de recette, elle en avait 
fait eu réalité plus de 5f,0UO, et quand elle dépassait le 
chiffre de l,i00 >ivr<s, le neuvième de l'auteur était ro-
gué d« plus de moitié. Quelquefois même, les comptes fournis 
par la Comédie étaient d'une originalité piquante. C'est ainsi 
qu'en 1776, un autour du temps, Lonvay de la Saussaye, ayant 
tjit représenter aux Français unecoineiie en trois actes, in-
titulée ta Journée lacédémonienne, et demandant sa part sur 
la recette, oh lui envoya un compte par lequel, après avoir 
constaté que «a pièce avait produit 12,000 livres en cinq re-

présentations, sous prétexte qu'il y avait eu des frais ex'raor-
dinaires, les coméd ens concluaient ainsi «Partant, pour sou 
« droit acquis du douzième de la recette des cinq repré-enta-
« tions de sa pièce, l'auteur redoit la somme de lui livres 8 
« sous 8 deniers à la Comédie. » 

TA était i'éiat des choses en 1776. Ou jouait le Barbier de 
Séville, et il était arrivé à la 32e représentation ; Beaumarchais 
demanda le compte exact de ce qui lui revenait. De compte, 
point; on lui offrit 4,5o0 livres, par forme de cote mal laiilée. 
Et voici comment Beaumarchais lui-même raconte l'origint d* 
sa querelle avec la Comédie : 

» Aucun comp'e n'étant joint à ces offres, je n'acceptai point 
l'argent, quoique M. Desessarts m'en priât le plus poliment du 
monde, car on le lui avait fort recommandé. — Il y a beaucoup 
d'o! jets, me dit-il, sur lesquels nous ne pouvons offrir à MM. 
les auteurs qu'une cote mal taillée. — Ce que je demande à la 
Coniétie, beaucoup plus que de l'argent, lui répondis-je, rat 
une cote bien taillée, uu compte exact, qui puisse servir de 
type et de modèle à tous les décomptesfuturs, el ramener la 
paix entre les acteurs et les auteurs. — Je vois bien, me dii-il 
en secouant la lête, que vous voûte-', ouvrir une querelle avec 
la Comédie. — Au couiraire, monsieur, et plaise au di» u d s 
des vers que je puisse les lermiutr toutes à L'avantage égal de» 
parties! Et il remporta sou argent. * 

'C'est là-dessus que Beaumarchais engnget la lutte, non 
pour lui .* il é ail riche aloi s; et il se déUs^it en travaillant 
pour le théà re. mais dans l'iotérèt général des auteur.*. 

Je n'aurai pas Pm It^ciélron d'entrer dans les détails de-
oeUe "lierre où B lauuurctiais rencontra pwtr adversaires, 

■ iiti-ui >s et les louiedienufs du tt>mp-:, 
no!.:,.e i («s-gontr f <n'm>w de ia >lumbre^MM. de lt,-
eh lieu el u« D.<ras. mais aussi le p% illusire d s avocats 
d'alors, Gerbier. Je n'cai rai pas dans-ces détails, mais je 
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néra»x de l'art dramatique, c'est-à-dire vingt-treisWL! 
qui travaillaient alors pour le thiâire françuL-. Des commis-
saires furent nommés, dont il fût, bien entendu, le premier, 
et, pendant cinq années, il lutta avec cette veive, cette éner-
gie, cette persévérance qui lui étaient familières. Tout ce que 
fou obtint fut un arrêt du conseil qui» lui-même, n'était 
qu'une sorte de cote mal taillée. 

Mais tant d'efforts ne furent pas stériles : c'étaient des ger-
mes que ie temp3 devait f con ter, et personne no me dé-
mentira, quand je d rai que les décrets de 1791, qui consa-
crent le droit des auteurs drama iques sur la repré:-enlation 
de leurs œuvres, ont pour point de départ ce qu'a fait Beau-
marchais de lWo à 1780. 

Eu 1829, ta S-iciélé des auteurs dramatiques se forma. Son 
but était de continuer l'œuvre de Beaumarchais, de protéger 
chaque auteur en lui procurant l'appui de tous, et d'obienir 
des pouvoirs publics des mo Jilications salutaires à la légis-
lation qui régit la propriété littéraire. Aussi n'est-ce pas sans 
une grande surprise que j'ai entendu les adversaires nous 
accuser de confisquer une propriété qn * nous avon>= toujour» 
voulu étendre. Si l'on doit aux beaux discours de M. de La-
martine la loi de 1814, on la doit uussi et surtout aux ettorla 
énergiques et persistants de la Commission. Si, dans un 
temps plus récent, ces droits de détractiou et d'aubainn, 
maintenu» à l'égard des productions littéraires des peuples 
étrangers, ont été abolis ; »i l'on a compris dans celte France 
intelligtn e, qui chérit et qui protège les arts, qu'une nation 
ne pouvait voir saus honte le géipe mourir de faim à côté de 
ces œuvres immortelles auxquelles naus devons les plaisirs 
les plus purs, parce qu'elles seraient nées au-delà des Alpes; 
si, en un mot, le décret du 18 mars 1852 a é é porté, on le 
doit à cette Commission, qui, naguère encore, émettait au 
congrès de Bruxelles le vœu que la propriété littéraire desîuS 
perpétuelle comme toutes les autres proprié és. 

J'aborde le procès, messieurs. La Commission a pensé qu'il 
était de son droit et de son devoir, en attendant le jour ou 
sou vœu serait réalisé, de chercher à atteindre autant que 
possible le but qu'elle poursuit au moyen de conventions pri-
vées ; c'est une étrange erreur de la part de nos adversaires 
de croire que la Commission, redoutant lè contrôle de l'auto-
rité supérieure, ne se soit adressée qu'aux directeurs des pe» 
tits théâtres. Il lui est arrivé, Dieu merci, de rencontrer par-
mi les directeurs des théâtres impériaux ou royaux des hom-
mes de cœur, qui ont compris que les descendants de Scdains 
et de Racine ne pouvaient pas rester dans la misère. M. Croi-
nier, M. Perrin, M. Sevesie ont successivement consenti à 
faire l'abandon de droits d'auteurs tomb>s dans le.domaine 
public. 

Les choses en étaient là, lonque M. Carvalho fut nommé 
directeur du Théâtre-Lyrique. 

Alors intervint une convention, aux termss de laquelle 
M. Carvalho s'obligeait à payer un droit de 12 0,0 : 6 0

t
0 

pour la musique, 6 0[Q pour ies paroles, même pour les ou-
vrages tombés dans le domaine public. En retour, le chiffre 
des droits à payer aux auteurs vivants, qui auparavant était 
supérieur, devait être dans l'avenir de 12 0(0 seulement. 

Quelle a été l'exécution de ce traité ? Et d'abord, en 'dehors 
de tout traité, quelles mit été les applications du principe qu'il 
pose ? 

Pendant une période assez longue, des auteurs arrangeurs 
avaient fait au domaine public des emprunts plus on moins 
dissimulés sous la forme nouvelle qu'ils donnaient à leurs ou-
vrages. Les prétextes, les tonnes raisons même ne manquaient 
pas ; c'était le désir de populariser en France des chJ's-u'ce-
uvre de musique étrangère; arranger, en les traduisant, des 
poèmes comme ceux de Freyschutz, d'Oberon, d'Euryanthr, 
de Preciosa , il n'y avait pas grand mal à cela, et la cjmia.s-
tion ne en t pas devoir s'en préoccuper. 

Mais on ne tarda pas à faire invasion sur notre ancien théâ-
tre national; les exemples se multiplièrent, et la commission 
crut devoir aviser, dans l'intérêt des lettres elies-mèim s et 
de l'origina ité des œuvres dramatiques, et aussi au point de 
vue de l'équité. 

Voici quelques précédents qui doivent avoir sur le procès 
actuel leur part légitime d'influence. 

En 1857, il. Cormon arrangea en opéra-comique le Mariage 
extravagant, ancien vaudeville de D. saugier, .e Valon et oe 
Champaiu, tombe dans le domaine publie, O.i réo awa; la 
Commission déclara que les droits seraient partagés, et M. 
Cormon, avec une franchise et une loyauié parfaites, s'em-
pressa de recoun ître l'équité 'Je ce partage. 

Mais voici nu fait qui lient de plus près au débat dont le 
Tribunal est saisi. M. Gounod travaillait à unoféra de Faust, 
dont la représentation était retariée par des circjiistauces in-
dépendantes de la volonjé du directeur. La pensée lui vint 
d'arranger en opéra une comédie de Molière ; il adapta des 
airs au Médecin malgré lui. C'était tant mieux, puisque le 
public y gagnait de la musique de M. Gounod ; c elait tmit pis 
peut êire puisqu'on louchait aux œu*res sacrées de 4iu-

l.ère. ™ • 
MM. Carré et Barb er, qui avaient mis en vers les parties 

de la corné lie destinées à être chantées, avaieut-ils fait u::9 
œuvre ongiuale? Pouva.ent-ils se proclam r seuls auteurs 
de la pièce, et dire : A nous les 6 0|0 attribués aux auteurs du 
livret d'un opéra? Non sans doute. Aussi l'on ne discuta même 
pas, et je lis dana un extrait de» délibératigus, ce qur»uit : 
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1859 

., M. Barbier vient en son nom el
 v

 _ 
Carré, son collaborateur p arrangement du Areaert'fc. 

ma gré lui, approprié «^'^la-comique, pour demander à 
i.i Commission »*,Wtie part d>vra être laissée à la Caisse des 

secours dans les-droils des paroles. 
« M. Barfier expose qu'il avait composé avt-c M. Carré un 

opéra intitulé Faust, et que cette œuvre avait été reçue par 
M. Carvalho, directeur du Théâtre-Lyrique. Qtielque'tenips 
après, ayant appris que le tluare de la Porle-Saint-Martin 
préparait aussi une piècesousce titre, M.Carvalhodeinarida un 

autre poème. M. Goutiod élirait depuis longtemps faire un 
opéra avec la pièce de Molière; cette compensation fut offerte 
à MM. Barbier et Carré, qui déclarent avoir fait un travail 
très difficile, irès déiicat. Ils viennent se mettre à la discré-
tion de la Commission, tout en faisant observer que le but des 
traités est d'emj êcher que les directeurs, ne payant pas les 
dioits du domaine public, pujsserit avoir un intérêt a joue' 
de préférence ces sortes d'ouvrages. Duos l'espèce, ce danger 
n'est pss à ciaindre, puisque les auteurs vivants réclament 
l'integialité du droit des paroles. Ueste l'intérêt de la Caisse 
de seiours, et, à cet égard, ils s'en rapportent à la bienveil-

lance de la G. mmissiou. 
« M. le président repond que la Commission prend acte de 

ta demandé de M. Barbier, el que la décision qui interviendra 
sera piochainenieiit commimiquée aux auteurs dë—Warrange-
piçnt du Médecin malgré lui. M. le président prie M. Barbier 
de remettre sa pièce sur le bureau aussitôt qu'elle sera im-

primée. » 

La commission prit la mesure équitable dictée par la si-
tuation respective des parties; elle pensa qu'un quart des 6 
pour 100 devait être versé dans la Caisse des secours, et le 
surplus attribué à MM. Carré et Barbier. M. Gounod voulut 
gé. creusement s'associer à la mesure prise en abandonnant 

un huitième de t-on droit. 
L'occasion était favorable pour formuler la charlequi devait 

régir ces sortes d'emprunts faits au domaine public. La corn-

n.isfion prit, à la date du 29 janvier 1858, la délibération sui-

vante : 

« La Commission des auteurs et compositeurs dramatiques, 
« Considérant qu'il est des devoirs rigoureux de la Com-

mission d a?suter par tous les moyens possibles la perpétuité 
de la i ropriétélittéraireaux héritier*des auteurs dramatiques, 
et île ne pas souffrir que leurs œuvres soient, même à défaut 
d'héritiers, une proie abandonnée à titre gratuit au premier 

occiieunt ; 
« Cotisi férant que, lors même que la ligne des héritiers au 

nom de la loi est éteinte, elle ne saurait être mieux repré-
sentée que par les descendants de ceux qui ont travaillé avant 
nous, etqui, faute d'être protégés dans leurs productions, n'ont 
laissé à leur famille qu'un nom dont le public se souvient et 

une misère qui l'indigne ; 
« Considérant que la caisse de secours créée par les au-

teurs et compositeurs dramatiques est la tutrice de toutes les 
infortunes, tutrice à laquelle on peut s'adresier sans humi-
liation, puisqu'elle ne fait que repartir les épargnes recueil-
lies sur notre travail ou ta part qu'on restitue au3Mr,RV«ux 

de nba devanciers dont l'association a commencé j-w^ . Wter 

« Considérant qi#tout auteur qui va spontanément deman-
der à l'ancien réperloire une pièce acceptée depuis longtemps, 
un titre contacté, les ^es plus assurées d uu succès, ne 

neut évalue"- '" cCt:ours qui lui est ainsi apporté au-dessous de 
\

a
 ,.. i u un et liaborateur ; 
«Décide : 1° Pour toute pièce notoirement empruntée à l'an-

cien répertoire, la part faite à l'auteur primitif, part qui sera 

attribuée aux héritiers de cet atiteur, ou à défaut d'héritiers à 
lâ cai;.se de secours qui I s représente, sera égale à la moitié 
des droits revenant à la pièce partout où elle sera jouée ; 

« 2" Il est bien entendu que si une pièce de l'ancien réper-

joire est transformée en pièce lyrique, le droit du musicien 

restera entier ; 
n 3" Si un ouvrage lyrique du domaine public est sou-

mis à une révision, à un travail d'appropriation, à un rema-
niement de musique, l'auteur de ce travail abandonnera à la 

Caifse des secours la moitié des droits attribués à la musi-

4° La commission se réserve le droit d'appréciation sur 
toute réclamation et en toutes circonstances ; 

« Dans l'espèce, qui concerne MM. Jules B<rbier et Michel 
Carré, la corjihvgsioii, qui se plaît à reconnaître la délicatesse 
de leurs procédés, fixe la part revenant à la Caisse de secours 
sur la pièce du Médecin malgré lui transformée en opéra-co-
mique, au quart seulement des droits revenant aux auteurs 

des paroles. » 

Cette délibération fut s-ouroise à l'asssemblée générale de 
la société des auteurs dramatiques, et approuvée à l'unani-
mité. MM. Barbier et Carré subirent sans réclamation aucune 
la limitation du droit afférent aux paroles dans la proportion 

que le Tribunal connaît maintenant. 
Tandis que ces faits se passaient, l'habile et intelligent di-

recteur du Théâtre-Lyrique préparait aux amis de l'art mu-
sical une des joies les plus vives auxquelles on les eût conviés 

depuis long emps, je veux parler de la résurrection de l'un 
des chefs-d'œuvre de lièigrtj des Nozse di Figaro. Comme 
il l'avait fait alors qu'il avait voulu représenter le Médecin 

malgré lui, il s'était adressé, et il avait bien fait, à MM. Bar-

bier et Carré. 
J'accepte toutes les déclarations de mon adversaire, toutes 

les dates indiquées iar lui. C'est au milieu des répétitions du 
Médecin malgré lui que la pensée est venue de jouer les No-
ces de Figaro, soit; vous m'accorderez du moins que jusqu'au 
jour de la première représentation du Médecin, MM. Carré et 
Barbier n'ont pas beaucoup travaillé au nouveau poème; c'é-
tait au moment précisément où la délibération que j'ai rap-
portée intervenait qu'ils s'occupaient du libreuo des Noces, 
eh bien! je le demande : à ce moment ont-ils élevé une récla-

mation quelconque? Noi'i. 
Poursuivons le récit des faits. MM. Carré et Barbier avaient 

répondu à l'appel qui leur était adressé par M. Carvalho. Ces 
messieurs fout viteet bien... comme les dieux. Je ne les en 
blfeme pas : le temps ne fait rien à l'affaire. Au mois de mai 
1858, si je ne me trompe, les Noces de Figaro étaient repré-

sentées sur la scène du Théâtre-Lyrique. 
La règle posée à l'occasion du Médecin malgré lui, devait-

êlle être appliquée aux Noces d« Figaro ? Beaumarchais de-
vait-il être considéré comme le collaborateur de MM. Carré et 
Barbier? Pour la commission, cela était évident. La comédie 
se retrouvait tout entière dans le poème lyrique, sauf un acte 
en partie retranché; l'action, les personnages, les caractères, 

les situations, la division des scènes, le dialogue, les expres-
sions même lorsqu'elles avaient pu être conservées, tout s'y 

retrouvait. >• 
MM. Carré et Barbier nièrent tout cela. Les hommes d es-

prit sont amoureux du paradoxe, et le paradoxe ne nous dé-

plaît pas lorequ il est spirituellement soutenu. Donc ces mes-
snu-s de dire : iS'oUc ne connaissons pas Beaumarchais: il se 
peut qu'il existe, mais nous n'en savons rien ; nous ne con-
naissons que Lorenzo da l'otite, un étranger dont I œuvre ap-
partient au domaine public, et qui est allé mourir en Améri-
que. En effet. M. Lamartine nous apprend cette circonstance 
dans un de se- Entretiens trop familiers sur la littérature. 

Evidemment le langage de ces messieurs n'était pas sérieux, 

êt il faut leur rendre cette jus ice qu'ils ne tardèrent pas a 

abandonner le terrain sur lequel ils s'étaient d'abord places. 
Des négociations commencèrent. On a voulu, par la production 
d'une lettre que je ne connaissais pas, atténuer l'effet que les 
démarches de nos adversaires pourraient produire sur te lri-

bunal La lettre de M. Michel Carré est toute spontanée, dit 
mon contradicteur; je l'accorde; mais elle est aussi très in-
jurieuse pour la Commission et peut être pour celui qui l a 

écrite. Quoi 1 dans une correspondance que je vais lire M. 

Carré au.a traité avec la Commission dans les meilleurs ter-
mes, et le traité fi.it, il viendra traîtreusement mettre une 
arme dans la main de notre adversaire ! Repre entari d un 
intérêt contraire, je puts me tromper mais .1 me semble que 
le Procédé ..'est n bon ni louab e. Une le Tribunal me per-
«X de lui donner lecture des lettres adressées parles deux 

auteurs à la Commission. 
Le U juin, M. Barbier écrit : 

a Monsieur le président,
 >(

 . 
e Je vous envoie ie résumé des observations que j ai présen-

tées à la Commission. Nous espé.ons, mon collaborateur et 

moi, qu'elle les prendra eu sérieuse considération. Au surplus 
quel que soit le terrain sur lequel nous place sa décision, elle 
ne changera rieu aux sentiments de bonne confraternité dont 

uuus vous prions, tiumsiejur ie picoiu.. 

transmettre l'expression. 
« P. J. BARBIER. 

A la bonne heure, voilà comme on parle entre confrères. 
Dans la lettre suivante, M. Baibier fait valoir les raisons qui 
militent, selon lui, en faveur da la thèse qu'il soutient : 

« Le principe de la mesure prise par la Commission n'est 
pas en cause; nous en reconnaissons la justice, mais nous en 

contestons l'application. 
« Nous ne nous sommes pas crus sous le coup de cette me-

sure quand nous avons commencé la traduction des Noces de 
Figaro. Cette traduc ion était déjà avancée quand la mesure 
fut appliquée au Médecin malgré lui. Nous étions à l'étude 
qndnd elle fut soumise à l'approbation de l'assemblée géné-

ré li. .< 
« No re engagement vis-à-vis de M. Carvnlh- «ai^donc 

reçu un commencement d'exécution antér-
Nous ne pouvions en changer les termes • ' •< au-
rions pas manqué de lairé si nous avions prévu ', . ama-
tions dont notre traductioii allait devenir l'objet. Il i >u_t était 
facile de stipuler avec M. Carvalho des conditions t.. : iu'tc-

res qui nous eussent assuré l'intégralité de nos droi («au-
teurs. Nous ii'aurionsassuréinent pas entrepris un ira 
considérable en vue. d'une rémunération 'WérièdttS IPpHH|OT 
nous en recevons, car on ne doit pas oublier que le trayai\ 
l'auteur italien, libre de traduira à sa fantaisie et saiWàve'ii i 

tenir compte de la note écrite sur laquelle le traducteur fran 
çais est obligé d'ajuster son vers et sa pensée, était keaucoup 
plus facile que le nôtre. La traduction des Noces nous a ccûté 
amant de peine qu'en a pu coûter celle A'Eur\anthe ou 

d'Oôerore. Est-il juste que le bénéfice soit moindre i 
« Le fait d'empruut à Beaumarchais existe depuissoixante-

dix ans. La mesure prise par la Commission atteint me œuvre 
consacrée par le temps dans sa transformation mène, el q'Ji 

nous met hors de cause. Si nous sommes prêts à invoquer une 
prescription qui nous semble acquise au livret italien, c'est 
que nous sommes résolus à recourir à tous les moyens de droit 
pour soutenir une piéteniioii dont l'équité nous parât incon-

testable. » 

Le 11 octobre, M. Peragallo, agent de la Commisiion, re-

çoit de M. Carré le billet suivant : 

« Mon cher Peragallo, chargez-vous, je vous prie, de de-
mander en mon nom à ces messieurs de la Cimmiwion de 
vouloir b en accepter, pour les Noces de Figaro, les coidiiions 
qui nous ont été proposées pour le Médecin malgré lui. Si 
mon offre est accueillie favorablement, soyez assez bon pour 
m'en donner avis ce soir même, et qu'il ne soit plus question 

île procès entre nous. 
« Votre tout dévoué 

* Michel CARRÉ. 

« P. S. 11 est bien entendu que Barbier reste libre çl'agir 
comme il lui plaira. » J*' 

Le lendemain, M. Barbier déclare que son coiA 
s'est trompé sur la portée dé sa uenonciation, et il? ijau 
président de la commission : . ^^^^^..^«^^jjL 

« Monsieur le Président, 
« Je ne m'étais pas trompé en vous affirmant que mon"col-

laborateur, M. Michel Carré, s'abusait sur l'importance de 
l'abandon qu'il faisait à la Commission en lui proposant, pour 
le règlement des droits des Noces de Figaro, les conventions 
stipulées entre la commission et nous au sujet du Médecin 
malgré lui. M. Carré croyait que c'était en \ertu de ces con-
ventions que les droits atférents à la musique avaient contri-
bué pour moitié à la retenue qui nous était faite, et que, con-
séquemment, les mêmes conventions appliquées aux Noces 
deFigaro ne devaient lui enlever que le huitième, et non le 
quart de ses droits. L'erreur de M. Carré venait de ce qu'au-
cune convention particulière n'avait éié arrêtée entre M. Gou-
nod et nous, bien que M. Gounod eût trouvé juste en princi-
pe de payer 6a pari d'un emprunt dont il avait eu la premiè-
re idée. C'est probablement d'après ses instructions que le 
partage ava>t été fixé. M. Carré regrette d'avoir donné lieu à 
ce malentendu, et me prie, monsieur le président, de modi-
fier, dans le sens où il avait cru les faire, des propositions 
auxquelles je m'associerais à mon tour. Mozart s'est inspiré 
de Beaumarchais, comme M. Gounod s'était inspiré de Moliè-
re. En admettant que les traducteurs des Noces de Figaro 
soient responsables de l'emprunt fait à Beaumarchais, la Com^ 

mission, qui prend la place de Mozart, ne partagera-t-elle. 
pas, sur la part qui en revient au musicien, l'avis de 
Counod ? 

« Je me bornerai à rappeler à la Commission que notre tra-
vail a été considérable, qu'il était extrêmement avancé lors de 
la mesure prise au sujet du Médecin malgré lui, et qu'enfin 
nous devions nous croire à l'abri de toute réclamation en no 
tre qualité de traducteurs d'une œuvre consacrée parle temps 
sous sa forme nouvelle. 

« Nous osons espérer, monsieur le président, que la Com-
mission usera envers nous de la même bienveillance qu'envers 
h g traducteurs d'Eurianlheet d'Oberon, et nous serions heu-
reux qu'en accueillant nos otïres, elle mît fin à un procès que 
nous déplorons plus que personne. 

« Veuil.ez agréer, etc. 
« P.-J. BARBIER. » 

Cependant les héritiers de Beaumarchais, par un procédé 
fort délicat, consentirent à ne percevoir qu'un huitième des 
droits qui leur étaient dévolus jusqu'au 1" novembre 1858. 

M. Carré, de son côté, persiste à ne pas plaider, comme 1» 
prouve la lettre suivante écrite par lui aux membres de la 

Commission : 

« Paris, le 20 octobre 1858. 

« Messieurs, 
« M'en rapportant à la décision de la Commission, je con-

sens, pour ma part, à ce que le droit de paioles des Noces 
deFigaro soit fixé aux trois quarts du droit alloué parle 
traité du Théâtre-Lyrique, le dernier quart devant être attri-
bué aux héritiers de Beaumarchais, et j'accepte la remise qui 
a été faite par ces héritiers, jusqu'au 1er novembre, de la 
moitié des droits qui leur ont été abandonnés par la commis-

sion. 
« Becevez, monsieur, l'assurance, etc. 

« Michel CARRÉ. » 

Voilà les faits, messieurs : j'aborde maintenant la discus-

sion. 
Me Mathieu s'attache à démontrer d'abord qu'il n'est pas 

exact de prétendre que MM. Jules Barbier et Michel Carré 
n'aient fait que traduire le libretto de da Pome : ils ont re-
tranché des scènes ajoutées par lui et sont revenus dans plu-
sieurs parties de leur œuvre à l'œuvre originale. Ce n'est pas 
tout : chaque fois que la prose de Beaumarchais a pu s'enca-
drer dans les rimes de ces messieurs , ils s'en sont emparés. 
Leur livret n'est pas une traduction du poème de da Ponte ; 
elle n'est pas davantage une œuvre originale. 

L'avocat soutient ensuite que ce que Beaumarchais aurait 
pu faire incontestablement, la Commission avait le droit de 
le tare. Le traité passé par laCorumi sionavecleTtiéâtre-Lyiijua 
est obligatoire pour M. Bai bier.En outre, M. Barbier a déclaré 
accepte r le principe posé par la Commission dans sa dé-
libration du i9 j invier 1858, délibération ratifiée par l'as-
semblée géuéiale, et aux termes de laquelle les droits pour 
les pièces empruntées à des ouvages anciens sont réduits dans 
une certaine mesure. M- Carié, eu renoueint au procès, a 
prouvé qu'il reconnaissait le droit de la commission. 

Mon adversaire, dit en terminant Me i\iathieu, prétend que 
le traité passé entre la Commission et le directeur du Théâtre-
Lyrique est nul .d'une nullité d'ordre public; que la société 
est intéressée à ce que la propriété littéraire soit restreinte 
dans sa durée, je pourrais m'étouner de ce qu'au nom d'écri-
vains on s'éiève contre la perpétuité delà propriété littéraire. 
Est-ce que ce traité confisque le domaine public? Est-ce que 
le Mariage de Figaro ne peut pas être librement représenté, 
librement publié? M. Carvalho a tout simplement renonce a 
profiter du domaine public en ce qui le concerne ; n'est-il pas 
permis à chacun de nous de sacrifier ce qui lui appartient? 
MM. Jules Barbier el Michel Carré n'auraient-ils pas pu faire 
avec les héritiers de Beaumarchais la convention que M. Car-
valho a faite avec la Commission des auteurs dramatiques? 

On a beaucoup parlé de l'équité dans ce procès. Eh bien! 
l'équité me dit qu'ii n'est ni juste, ni moral, que la traduction, 
limitation, la .eproduction d'une œuvre applaudie soit la 
source de droits égaux à ceux que produirait une œuvre 
originale et personnelle. M. Castit-Blaze disait aux auteurs et 

aux compositeur» les plus renommés : 

* m picts uc wieiiL épie vous totiSj car je touche un double 
droit avec des paroles que je n'ai ponit faites et avec de la 
musique que jè n'ai pas composée. » Ce sont des paroles spi 
rituelles et hardies, mais ce n'est pas, je pense, un exemple 

que M. Jules Barbier puisse être jaloux de suivre. 

Le Tribunal, après avoir entendu les répliques, remet 

à hoitaine^pour les conclusions de M. l'avocat impérial. 

Audience des 23 et 30 mars. 

Le Pêcheur d la mouche artificielle éï le pêcheur à toutes 

lignes, CONTRE la Pêche à la ligne et au filet dans les 

eaux douces de la France. — DEMANDE EN SUPPRESSION 

D'OUVRAGE. : DEMANDE RECONVENIIO.N'N ELLE AFIN DE 

SUPPRESSION D'UN,AVANf-PROrOS ÈT D'UN APPENDICE. 

. 1852, la librairie Agricole a publié un ouvrage de 

M.'„'j Massas, intitulé: Le Pêcheur à la mouche artificielle 

el I b êcheur à toutes lignes. Lu librairie Hachette a édité, 

en 1857, un autre traite sur la pêche, sous ce titre : La 

pêche,» i<i ligne et au filet dans les eaux douces de la 

t, dont l'auteur est M. Guillemard. 
»\ de Massas, prétendant que le livre de M. Gùille 

CASSATION. -

ARRET DE 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Vaïsse. 

Bulletin du 31 mars. 

P01RV0I. — RENONCIATION AUX h
Ptll<

, 

IAMBRE D ACCUSATION. — N'ON-RECE^ -

L'accusé qui, lors de son interrogatoire par le n • J 

de la Cour d'assises, a déclaré renoncer à se n
0

nr ent 

cassation contre l'arrêt de renvoi qui le met en n 

tion, ne peut revenir sur cette renonciation réf-ul/
001

^" 

constatée, et former un pourvoi utile; cette renoncer601 

en effet, équivaut au consentement exigé par l'art S1 

du Code d instruction criminelle, et le pourvoi furrms j 
de telles circonstances doit être déclaré non-recevah1 

Arrêt qui déclare non-recevable le pourvoi en cassai' 

formé par les époux Vincent Colas, contre l'arrêt H 1° 

chambre d'accusation de la Cour impériale de Pari» 

U mars 1859, qui les a renvoyés devant la Cour dWù 
de l'Yonne, pour tentative de meurtre. 8 

M. Auguste iloreau, conseiller rapporteur; M Gu h 
avocat-général, conclusions conformes. ' ' ' 

LA MËDECISg, 

I. La compétence spéciale attribuée à la juridiction 

EXERCICE 

RÉCIDIVE. 

ILLÉGAL DE 

— PEINE. 

mard était un plagiat de son propre ouvrage, a sait î' le j fr' * ti,,ttde dommages-intérêts et auxdépèn».' 

Tribunal d'une demande tendant à ce qu'il fût fait dé-

fense à M. Guillemard de publier, à MM. Hachette et C* 

d'éditer et de vendre l'ouvrage dont s'agit, et à ce que la 

confiscation des exem plaires restant en magasin fût oi-

donnée. Il demandait, en outre, 6,000 fr. de dommages-

intérêts pour le préjudice qui lui avait été causé. 

De son côté, M. Guiilemard a conclu reconventionnel-

lemeot à la suppression d'un avant-propos et d'un appen-

dice que contenait la deuxième édition de l'ouvrage de 

M. de Massas, avant-propos et appendice qu'il qualifiait 

de diffamatoires. 

Le Tribunal, après avoir entendu M" Armand pour 

M. de Massas, M" Paillard de Villeneuve pour M. Guille-

mard, et M" Templier pour MM. Hachette et C, a rendu 

le jugement suivant, sur les conclusions conformes de 

M. l'avocat impérial Pinard : 

« Statuant tout à la fois et sur la demande de de Massas 
contre Hachette et Guillemard et sur la demande reconvention-
nelle de Guillemard : 

« Attendu que de Massas ne se plaint, pas que dans son livre 
intitulé : le Pécheur à la ligné et au filet, édité par Hachette 
en 1857, Guillemard lui ait pris la conception et le plan de 
l'ouvrage paru en 1852, sous le litre de : Pêcheur à laligne 
artificielle et à toutes lignes; 

« Qu'il lui reproche seulement d'avoir reproduit certaines 
idées et même certaines expressions du Pécheur à la ligne 
artificielle el à toutes lignes; 

« Mais attendu que ces idées et ces expressions ne sont pas 

rt-personnelles à de Massas, et que leur reproduction devait né-
ceesairemeiit se trouver dans l'ouvrage de Guillemard comme 
dans tout ouvrage traitant de la pêche ; 

« Qu'il en résulte que c'est à tort que de Massas, dans la 
seconde édition de son livre, a publié un avant propos ef un 

appendice dans lequel il signale l'ouvrage de Guillemard 
comme entaché de flagrant délit de plagiat, et a placé en tête 
de cet appendice, avec l'intention évidente de désigner Guille-
mard, une gravure où l'on voit un homme deobmet péchant 
à la ligne dans des livres ouverts, avec ces mots : « Puisque 
« la pensée n'appartient à personne...; n 

« D où il 6uit que Guillemard a le droit de demander la 
suppression des avant-propos, appendice et gravure dont il 
s'agit; 

« Par ces motifs, 
« Déclare de Massas mal fondé dans toutes ses demandes 

en suppression, insertion, et dommages-intérêts ; 
« L'eu déboute; 
« Reçoit Guillemard reconventionnellement demandeur, et, 

statuant sur sa demande, dit et ordonne que l'avanl-propos 
et l'appendice de la nouvelle édition du Pêcheur à la mouche 

artificielle et à toutes lignes, ainsi que la gravure précédant 
l'appendice, seront supprimés; 

« Autorise Guillemard à les faire saisir et détruire partout 
où ils se trouveront ; 

« Fait défense à de Massas de vendre ou distribuer à l'ave- -j> 
nir aucun exemplaire de son ouvrage avec lesdhs avant pro-
pos, appendice et gravure, et ce sous peine de 50 fr. de dom-
mages intérêts par chaque exemplaire qui serait vendu et 
distribué au mépris de la présente défense; 

« Condamne de Massas à tous les dépens vis-à-vis de toutes 

les parties. » 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Denière. 

Audience du 16 mars. 

TRANSPORT DE MARCHANDISES PAR CHEMINS DE FER. — TA-

RIFS COMMUNS ET TARIFS COMBINÉS. — EXPÉDITIONS DE 

LIMOGES SUR VERSAILLES AVEC RETOUR SUR PARIS. 

Les chemins de fer pour le transport des marchandises 

ont deux sortes de tarils; le tarif commun, applicable aux 

marchandises qui ne quittent pas la ligne de 1er sur la-

quelle elles ont été déposés; et le tarif combiné, applicable 

aux marchandises qui, pour arriver du lieu d'expédition 

au lieu de destination, passent d'un chemin de fer à l'au-

tre. Les tarifs combinés ont pour but de ramener autant 

que possible le prix du transport en proportion avec la 

distance réelle qui existe entre le lieu du départ et celui 

de l'arrivée, sans avoir égard à la distance parcourue ef-

fectivement sur les voies ferrées, et qui est ordinairement 

beaucoup plus considérable. Sous ce rapport, les tarifs 

combinés offrent de grands avantages au commerce. 

M. Bourdeau, commissionnaire de roulage à Limoges, 

expédie à Paris des quantités considérables de porce-

laine, Le chemin de fer d'Orléans allant directement de 

Limoges à Paris, M. Bourdeau se trouvait sous l'applica-

tion du tarif commun; mais, pour profiter des avantages 

du tarif combiné entre les compagnies d'Orléans et de 

l'Ouest, il a imaginé d'adresser ses marchandises au chef 

de gare de Versailles, avec ordre de les réexpédier sur 

Paris. La compagnie de l'Ouest ayant découvert ce ma-

nège, fit défense au chef de gare de Versailles de réexpé-

dier sur Paris; il en résulta des retards dans la livraison 

des colis aux destinataires de Paris; et ceux-ci, profitant 

d'une stipulation des lettres de voiture, firent condamner 

la compagnie de l'Ouest à leur restituer le tiers du prix 

des transports. La compagnie a appelé M. Bourdeau en 

garantie, et elle a de plus conclu contre lui à la condam-

nation en 2,000 fr. de dommages-intérêts en réparation 

du préjudice que lui avait causé l'abus fait par M. Bour-

deau du tarif combiné. 

Après avoir entendu M' Tournadre, agréé de la com-

pagnie de l'Ouest, et M" Théodore Bac, avocat de M. 

Bourdeau, le Tribunal a statué en ces termes : 

localité pour la même destination 1 
matière de transports ; * PrinciP« de iv„

ali 

« Qu'elle aurait pour autre conséauenr» A ° 

«mus de fer des légitimes avantagesT'eTe^
 priv<

* 'es
 c!)

, 
commun, et qu'elle porterait le trouble dan, 1aSSUre tarf, 

des conventions arrêtées respectivement^e,L?
 effets

 P*X 
sous la dénomination des tarifs combinés ' f 
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pratiques auraient e,. outre pour résultarnéce^;06, PAr^ 

faits au commerce en déro'a L Jimit«-
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le'tres 
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s ntantdeta compagnie s'est refusé à 
chandises en retour sur Paris; 

Sur les dommages intérêts 

reexpédier 

« Attendu que Bourdeau, en mettant en nratim, i 

.tion précitée, a porté dommage à la compagn « ! ',a,sPécu, 

ait réparât.- . que le Tribunal, d'après \% fi,?™'' lui en 

latio 
doi 
prédation q1 

31)0 francs ; 

Par ces motifs, condame Bourdeau à carnnt 

• ''Ouest pour le liers des lettres d 

posbède, en fixe l'importance à 
la sommet 

gnia de ir la 

e voiture et à lui payer 

i que les compagnies des chemins de fer jouissent 
l'un tarif commun pour le transport des marchati-

« Attendu 

du bénéfice d' 
dises sur leur ligne; 

" Attendu que dans leur intérêt, d'accord avec l'intérêt du 
commerce, il a été dérogé à ces tarifs communs par la création 
de tarifs combinés destinés à assurer à certaines localités des 
avantages déterminés ; 

« Attendu que ces dérogations n'ont été consenties dans 
l'intention des chemins de fer, sous l'approbation du gouver-
nement et dans l'opinion du public, que dans le but de don-
ner satisfaction à des intérêts locaux réels et légitimes • 

« Qu'on ne saurait donc admettre que par un calcul com-
mercial, eu vue de jouir du bénéfice des tarifs combinés, un 

expéditeur puisse, comme dans l'espèce, faire transporter des 
marchandises expédiées de Limoges à Paris, sur Versailles 
pour ensuite être réexpédiées sur Paris ; 

Qu'une pareille combinaison, si elle était accueillie, au-

correctionnelle pour statuer sur une prévention d'exerci • 

illégal de la médecine, saris usurpation de titre, ne chance 

pas Je caractère du fait, qui ne constitue qu'une simple 

contravention, passible des peines de simplo |
J0

|i
ce

 |L 
suite, l'exercice illégal de la médecine, sans usurpation de 

titre, même dans le cas de récidive, n'est passible que des 

peines de simple police dans les limites fixées par les ar-

ticles 465 et 466 du Code pénal. (Cette jurisprudence est 

constante; elle résulte de plusieurs arrêts rendus par les 

chambres réunies de la Cour de cassation, et noiammeut 

d'un arrêt tout récent du 30 avril 1858.) 

II. Les médecins d'une v,lle qui se sont collectivement 

constitués parties civiles, ne peuvent être considérés com-

me ayant agi comme corporation, contrairement à la lot 

qui les interdit; ils sont donc recevables dans celte qua-

lité, et aucun texte de loi ne s'oppose à ce qu'une somma 

totale leur soit accordée à titre de dommages-intérêls, 

sans que la Cour impériale soit tenue de faire une attri-

bution spéciale à chacun d'eux. 

Une Cour impériale peut, sans déclarer expres-

sément adopter les motifs des premiers juges, coiihroier 

le chiffre des dommages alloués à la partie civile, en le 

faisant résulter des documents et circonstances de /acau-

se; il n'est pas nécessaire qu'elle donne des motifs per-

sonnels de son appréciation du dommage. 

Cassation, par le premier moyen (rejet du second), sur 

le pourvoi de la demoiselle Bressac, de l'arrêt de la Cour 

impériale de Lyon, chambre correctionnelle, du 26 jan-

vier 1859, qui l'a condamnée à 30 fr. d'amende et 500 fr. 

de dommages-intérêts au profit des médecins de la ville 

de Lyon. 
M. Victor Foucher, conseiller rapporteur; M. Guybo, 

avocat-général, conclusions conformes ; plaidants, M" 

Fournie^ avocat de la demoiselle Bressac, et Léon 

Bret, avocat des médecins de Lyon, intervenants. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 
1° De Balthazar Giratid, condamné par la Cour d'assises de 

la Seine, à six ans de travaux forcés, pour faux ; —2° De Au-
guste-Jean Roger, et Alfred-Simon Serre (S-ine), six et cinq 
ans de travaux forcés, vols qualifiés ; — 3° De François lamj 
(Yonne), cinq ans de réclusion, vol domestique; —i° de •e8n 

Sentes (Haute-Garonne), travaux forcés à perpétuité, viol sur 
sa fille ; — 5* De Hippolyte-Eugène Laumonnier (Yonne), dix 
ans de travaux forcés, vol qualifié ;—0° De Jean-Fierre Marrf 
Pendrté (Haule-Garoiine), quatre ans d'emprisonnement, isuXi 

—7° De Jean-Baptiste Balillat (Seine-et-Marne), travaux for-
cés à perpétuité, incendie ;—8" De Pierre-Adolphe Guy (Haut*-
Vienne), cinq ans d'emprisonnement, attentat à la pudeur;— 
9" De Hyacinthe Péragne (Philippeville), quinze ans de travaux 

forcés, meurtre. 

COUR D'ASSISES DES HAUTES-ALPES. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux! 

Présidence de M. Charmeil, conseiller à la Cour 

impériale de Grenoble. 

Audience du 15 mars. 

DE LA MAISOS 

DÉTEND. 

il est * 

TENTATIVE U'ASSASSINAT PAR U\ DÉTENU 

CENTRALE D'EMBRUX SUR UN AUTRE 

L'accusé se nomme Jean-Mai ie Grandjean; i< ^ 

de vingt-deux ans ; sa physionomie contraste avec; i . 

qui lui est imputé, et que l'acte d'accusation ta" 

connaître : w 
4 mars l»'' 

ans « Jean-Marie Grandjean, condamné le 

par la Cour impériale de Lyon à la peine de _ ^ 

d'emprisonnement pour coups et bh^s res. a
 ceI)tril

|e 
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 Le

 (en 

adresser au prévenu une simple repi
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vell. 

demain malin , l'accusé ayant commis
 p]

,
évot 

infraction à la refile du silence , un ^ fit m^ a 

nommé Foulon , 

chez le directeur 

damna à passer trois 

règle 

, qui 

de 

reprii 
commis u'ie 

un a"trc 

èi fut témoin , le ^
 c0

„ 

la maison centrale, q 

nuits sans V^i^éW* 

résultat d'un jrt de 
d'atroces projets de vengeance. H remsa 

rait pour effet de rompre, entre les expéditeurs d'une même | l'atelier, et ayant fait part de ses 
desseins 

trava 

cri»1"' 
cl s 
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j« détenus, il chercha vainement a s'emparer d un 

PW ,
 à

 lame pointue que portait celui-ci. 
enlraut au dortoir, il laissa échapper 

« fopos'menaçants, qui ne laissaient aucun doute 

àci P
 Entions. Lorsqu'on lui eut enlevé sa paillasse et 

8"
rSeS

. "U
 a

u lieu de s'envelopper avec la couverture 
son 

matelas, Î 

a mi étaient laissés, il les roula en forme de 
el

' • et s'accroupit tout habillé sur les planches de 

ton 
r*

q
1f» les î-ëhTS appuyés contre la muraille, ( 

ui lui permettail 

■étexte de se rem 

courut le dortoir, 

ait endormi. 

Vers minuit, il s'élança hors de son lit, gagna à pas 

aaiM permettait de dominer la salle entière. 
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ScurSrêndormî. 
c»a ,.„_„ minuit, i s e 
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 le prétexte de se rendre aux lieux d'aisances, trois 

^°
US

;; nircourut le dortoir, examinant sur son passage si 

'liés'celui de chapurlot, et, relevant ;es couvertu-

P
reC

'q asséna à celui-ci, plongé dans le sommeil, à la 
reS

'.'ine et au flanc gauche, deux violents c-jps d'un 

Ptroment aigu et tranchant. Frappé de nt, au à la 

■ M à l'épaule pendant qu'il cherchait à se redresser, 

lif
 u

rlot parvint cependant à maîtriser les efforts de son 

«eur Des détenus, accourus au bruit de la lutte, 

'Prirent à le dégager. Il reçut tonipfois, on oc debat-
P
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 trois nouvelles blessures. La fureur de Grandjean 

fi contenue, un gardien lui reprocha l'action qu'il ve-

L de commettre. « Cela me regarde, répondit-il, j'ai 

moi. » Puis, se tournant vers Chapurlot, il 
paît 

illé poni' moi. " ruis, »e luuiuam vers Vjiiapuriut, u 

'^
a
„ • « Canaille! je ne t'en ai point fait assez. * En 

ainllta • .. • . i_- J_ i..: I) * 1 . •! . !. ». 

|£e temps i loin de lui l'arme dont il venait de 

'"rvi'r et qui n'était autre qu'un outil à double bran-

' pneié forces, sorte de ciseaux à grande dimension 

tHinés à raser les voleurs. 

On saisit cet instrument, que l'accusé avait emporté 

J "r telier en le cachant soigneusement sous ses vête-
f
 e

t on constata que l'une des lames avait été bri-
IDeD

' l'a pointe et l'autre repliée sur elle-même, par la 
S
-
6
|ence extrêmie des coups portés par l'assassin. 

Malgré le nombre et la gravité de ses blessures, le 

Ivôt Chapurlot, grâce à la constitution vigoureuse dont 

T'ouït et aux soins qui lui ont été prodigués, n'a point 
«icombé,

 e
t
 sa

 vie paraît hors de danger. 

» L'accusé n'a cherché à repousser aucune des charges 

levées contre lui ; il a reconnu tous les détails de l'at-

fntat et avoué les propos rapportés par les témoins. 11 a 

t ché seulement d'établir que la préméditation du crime 
remontait pas au-delà de la journée qui l'a précédé. 

Son intention, il le dit hautement, était bien de donner la 

mort à Chapurlot, et c'est dans ce but qu'il a attendu que 

le somme
1
' le lui livrât sans défense. Il ne dissimule pas, 

d^illeurs, l'animosilé profonde qu'il a sentie, soit contre 

ce dernier, soit contre les autres détenus surveillants, 

proclamant que « leur compte serait bientôt fait s'il y 

avait 60 hommes tels que lui dans la maison centrale. » 

Tels sont les faits dont a à répondre Grandjean devant 

le jury, faits que les débats ont entièrement confirmés. 

M. Gallonni-d'Istria, procureur impérial, soutient avec 

force, dans un brillant réquisitoire, l'accusation. 

M" Jules Blanchubé, avocat, présente la défense. 

M. !e président, dans un résumé clair, précis et impar-

tial, rappelle les charges et les moyens de défense, et le 

jury, après être rentré dans la salle de ses délibérations, 

en revient bientôt avec une déclaration affirmative, miti-

gée par des circonstances atténuantes. 

Grandjean est condamné aux travaux forcés à per-

pétuité. 

Audience du 16 mars. 

MEURTRE. 

: Dans diverses communes de l'arrondissement de Be-

sançon, il existe une sorte d'agrégation de jeunes gens, 

connue sous le nom de Jeunesse, dont le but est d'exiger 

des jeunes gens étrangers à la commune qui viennent y 

chercher une femme une rétribution. A cet effet, au mi-

lieu du chemin que doivent suivre les nouveaux époux, 

il est dressé une table servie de liqueurs et de bonbons 

qui leur sont offerts à leur passage et qu'ils doivent payer 

à l'instant même, de manière à contenter la jeunesse, s'ils 

ne veulent pas qu'elle leur devienne hostile. 

Il n'est pas donné à chacun do faire partie de la Jeu-

nesse, il faut y avoir été agrégé par les anciens, et une 

rétribution est également exigée des récipiendaires, ré-

tribution qui est immédiatement consommée dans le ca-
baret où se lient toujours la réunion. 

Un mariage devait avoir lieu dans la commune de Cer-

vières, et plusieurs jeunes gens, désirant figurer parmi la 

Jeunesse, avaient demandé à y être reçus; dans la soirée 

du 5 février dernier, le doyen de la Jeunesse et quelques 

autres jeunes gens qui en faisaient partie, et ceux qui de-

mandaient à y entrer, s'étaient réunis dans le cabaret du 

sieur Rey, et s'y étaient fait servir du vin et quelques 

«tenus comestibles. Parmi eux se trouvaient les frères 

Auguste et Michel Frezet et le nommé François Cezaune. 

La rétribution que devaient payer les récipiendaires 

avait été réglée, et rien ne pouvait faire supposer que 

«etle réunion se terminerait par un crime. C'est cepen-

dant ce qui a eu lieu, et voici comment le rapporte l'acte 
d accusation. 

A k fin du repas, vers les onze heures du soir, après 

«ne discussion qui n'avait rien de sérieux, François Ce-

J&utie cassa une assiette d'un coup de poing, et, par un 

mouvement <le son bras, renversa une bouteille dont le 
guujot se brisa. Aussitôt il accusa Auguste Frezet d'être 

auteur de cet accident, et déclara, malgré les observa-

ma
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e tous les assistants, qu'il ne paierait pas le dom-

t
jjp" Michel Frezet ayant contredit vivement ses asser-

et fit!
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« Mis en état d'arrestation et amené en présence du 

cadavre, François Cezaune ne mnnifestî aucune émo-

tion et soutint qu'il était complètement étranger au 

crime. Mais ses dénégations, qui déjà n'étaient pas sou-

tenablesen présence de la déclaration de la victime elle-

même, furent bientôt démenties par les témoins entendus 

dans l'information. L'un d'eux notamment, le sieur Mar-

cellin, raconta qu'à la sortie du cabaret, l'iccusé lui avait 

avoué qu'il avait lait une gauce à.Michel Frezet, et qu'il 

lui avait montré en même temps dans la poche de son 

gilet un couteau-poignard dont la lame était dressée. 

L'ensemble des témoignages recueillis révéla en outre ■ 

que Cezaune avait provoqué la querelle, qu'il avait frappé J 
Michel Frezet lorsque la lutte était terminée, et penda" 

que les jeunes gens ee pressaient vers la porte pour sort.i 
du cabaret. 

Confronté avec les témoins et accablé par leurs décla-

rations, l'accusé finit par avouer qu'il avait frappé MT. ' ! 
Frezet avec le couteau-poignard «m'en avait saisi sur l»i 

ei qu'il avait acheté un mois auparavant. Il ajouta que s'il 

8'éUit servi de cette arme, c'est qu'il agissait sous 1 in-

fluence d'une ivresse qui avait égaré sa raison. 

L'instruction a démontré, au contraire, qu'il était de 

sang froid comme tous les autres jeunes gens, et que la 

consommation qu'il avait faite, n'avait pas été suffisante 

pour le mettre en état d'ivresse ; elle a fait connaître 

même que pendant le repas Cezaune avait dit à Auguste 

Frezet qu'il ne craignait que lui et un de ses camarades 

nommé Guignoux, mais qu'il avait quelque chose dans sa 
poche. 

La voix publique, qui proclame la douceur du carac-

tère de la victime dénonce l'accusé comme un homme 

violent et querelleur. Depuis longtemps, une vive inimitié 

le séparait d'Auguste Frezet, et il avait en plusieurs occa-
sions manifesté son irritation envers lui. 

Ces diverses circonstances, la nature de la blessure, le 

lieu et le moment où le coup a été porté, tout démontre 

qu'il a frappé Michel Frezet avec l'intention de lui don-
ner la mort. 

François Cezaune est donc accusé d'un homicide vo-

lontaire; cependant la défense demande qu'il soit posé, 

comme résultant des débats, une question subsidiaire de 

coups portés et de blessures faites volontairement, mais 

sans intention de donner la mort, et l'ayant pourtant oc-

casionnée, et il est fait droit à ces conclusions. C'est là 

la seule question résolue affirmativement par le jury. 

Par suite, François Cezaune est condamné à douze ans 
de travaux forcés. 

L'accusation était soutenue par M. Dieu-Labrosserie. 

M" Blanc (Xavier), avocat, était chargé de la défense. 

MM. les abonnés sont prévenus que la suppression du 
;
ournal est toujours faite dans les deux jours qui suivent 

l'expiration des abonnements. 

Nous les prions de renouveler immédiatement, s'ils 

ne veulent pas éprouver de retard dans la réception du 

journal. 

Le mode d'abonnement le plus simple et le plus prompt 

est un mandat sur la poste ou un effet à vue sur une mai-

son de Paris, à l'ordre de l'administrateur du journal. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

Présidence de M. Boudet, président de la section dut 

contentieux. 

Audiences des 25 février et 18 rnars^ —approbation 

impériale du 17 mars. 

CHEMIN DE FER DE L'OUEST. — RUE DE STOCKHOLM. — 

INTERRUPTION D'USE VOIE PUBLIQUE NON DÉCLASSÉE. — 

DEMANDE D'INDEMNITÉ. — INCOMPÉTENCE DU CONSEIL DE 

PRÉFECTURE. 

Une compagnie de chemin de fer qui, par la suppression 
d'un pont, intercepte la communication sur une voie pu-
blique non dépassée,{n'agit pas en qualité d'entrepreneur 
de travaux publics. 

Par conséquent, le conseil de préfecture est incompétent pour 
statuer sur les indemnités réclamées à celte compagnie, 
pour dépréciation des propriétés riveraines dé la voie in-
terceptée. 

Le décret suivant fait suffisamment connaître les cir-

constances dans lesquelles est intervenue cette décision : 

« Napoléon, etc., 

« Vu la loi du 28 pluviôse au VIII; 

« Vu la loi du t) juillet 1835, relative à l'établissement d'un 
chemin de fer de Paris à St-Germain, et le cahier des charges 
y annexé, art. 14; 

« Vu la loi du 13 mai 1831, relative au chemin de fer de 
l'Ouest, et le cahier des charges y annexé, notamment l'arti-

cle 53 ; ..j^wtts. 
« Vu le décret du 7 avril 1855, qui approuve la convention 

relative à la fusion des chemins de fer normands et bretons, 
le cahier des charges y annexé et la loi du 2 mai 1855 j 

* Oui M. Aucocq, auditeur, en son rapport; 

« Ouï, M" Reverchon, avocat de la compagnie du chemin de 
fer de l'Ouest, et M* Maulde, avocat des sieur et dame Martell, 
en leurs observations ; 

« Ouï M. Leviez, maître des requêtes, commissaire du gou-
vernement, en ses conclusions ; 

« Considérant qu'il résulte de l'instruction que, dès le 30 
août 1851, la compagnie du chemin de fer de Saint Germain, 
aujourd'hui représentée par la compagnie du chemin de fer de 
l'Ouest, a intercepté la circulaiion sur le pont de la rue de 
Stockholm ; qu'elle a démoli ce pont en partie pendant l'année 
1852, en partie à la fin de l'année 1854, et que, depuis celte 
époque, elle ne l'a point rétabli; 

« Considérant que ce pont faisait partie d'une voie publique 
régulièrement classée, et que, en conséquence, il ne pouvait 
être supprimé qu'eu vertu d'une décision de l'autorité admi-
nisîrative, qui aurait déclassé cette voie publique «n totalité 
ou en parlie ; 

« Considérant que la compagnie des chemins de fer de 
l'Ouest ne produit aucune décision qui ait prononcé la sup-
pression du pont et de la rue de Stockholm ; que, si le 3 octobre 
1854, et lorsqu'une partie du pont était déjà démolie depuis 
plus de deux ans, notre ministre des travaux publics a décidé 
qu'il était nécessaire de démolir la partie de cet ouvrage qui 
subsistait encore, cette décision n'a été prise qu'à raison des 
dangers que ledit ouvrage, dégradé par le fait de la compagnie, 
présentait pour la sécurité de l'exploitation du chemin de fer 
de Rouen, et sous la réserve des droits de la ville de Paris, et 
des mesures à prendre par elle dans l'intérêt de la voirie ; et 
que notre minisUe déclare devant nous que cette décision n'a 
pas eu pour objet d'autoriser la suppression du pont, en tant 
que voie publique ; 

« Que, dans ces circonstances, la compagnie des chemins 
de fer de l'Ouest, en supprimant le pont, n'a pas agi en que-
lité d'entrepreneur de travaux publics ; 

« Que, dès lors, cette demande d'indemnité formée par le 
sieur et la dame Martell, à raison du dommage que la compa-
gnie leur aurait causé par la suppression irrégulière du pont 
de la rue de Stockholm, ne rentrait pas dans les contestations 
qui doivent être portées devant les conseils de préfecture, en 
vertu de l'art. 4 de la loi de pluviôse au VIII, et que, en sta-
tuant sur cette demande, le conseil de préfecture du départe-
ment de la Seine a excédé les limites de sa compétence; 

« Art. 1er. L'arrêté du conseil de préfecture du département 
de la Seine; en date du 6 juin 1857, est annulé. 

« Art. 2. Le conclusions de la compaguie des chemins de 

fer de l'Ouest et celles du sieur et d« la dame Martell sont re-
jetées, » 

ftONNAUE 

PARIS, 31 MARS. 

M. F.ttinati, artiste peintre, était possesseur de 23 ta-

bleaux, d'une valeur considérable, qui constituaient toute 

sa fortune. M. PeUinati déposa ses 23 tableaux chez M. 

Renaun, marchand de billets de spectacle, rue Monsigny, 

2. Là, un sieur Villars, se prétendant créancier de l'ar-

tiste auteut du dépôt, fit pratiquer une saisie à la date du 

7 février 1859, entre les mains du marchand de billets 

sur ces précieuses peintures. Depuis cette époque, M. le 

duc Gaston de Choiseui-Praslin, qui occupe M. Pettinati 

à des travasx d'embellissement, en cours d'exécution, à 

son château de Veaux-Praslin, u voulu lui venir en aide, 

et il s'est fat subroger par M. Villars dans tous les droits 

de ce dernier contre M. Pettinati. Mais tout n'était pas 

fini, et lorsque M. le duc de Praslin a voulu retirer les 

tableaux des mains de M. Renault, celui-ci lui a fait con-

naître les réclamations nouvelles de trois autres prétendus 

créanciers savoir : 1* M. Ceronetti pour 403 fr. ; 2* M. 

Roggeri pjur 373 fr. ; 3° et celle de M. Jonet, gardien de 

la saisie, jour le paiement de ses frais de garde. 

Aussitôt M. le duc de Praslin a offert de déposera la 

Caisse des consignations, avec affectation spéciale aux 

droits de M. Ceronetti, une somme de 403 fr.; plus, une 

autre somme de 373 fr., aux droits de Roggeri; en tout 

776 fr. 15 c, sauf à ces créanciers prétendus à faire 

régler plus tard leur créances par M. Pettinati, qui en 

conteste le chiffre.-Ces offres n'ayant pas é é acceptées 

immédiatement, M. de Choiseul-Praslin a fait assigner en 

référé MM. Devillars, Ceronetti, Roggeri, Vonet, Renaut 

et Pettii.aii, aux fins d'être autorisé à retirer les vingt-

trois tableaux de chez M. Renaut, en consignant 776 fr. 

M- ^vtfSgnet, avoué, a soutenu la demande de M. de 
Prashu. 

M. le président, après avoir entendu les explications 

des autres parties, a autorisé le retrait des tableaux après 

le dépôt d'une somme de 1,000. fr. ; ladite ordonnance 

exécutoire sur minute. 

— On se rappelle l'accident arrivé à l'Hippodrome, le 

19 septembre dernier. M. Raimbault, qui assistait à la 

représentation de ce jour, avait le bras gauche fracturé. 

On croyait d'abord que cet accident avait été produit par 

la bourre du canon; la bourre avait été, en effet, ramas-

sée à peu de distance de la victime. Mais, sur les expé-

riences faites par M. de La Condamine, colonel des sa-

peurs-pompiers, et aussi par M. le docteur Tardieu, on 

reconnaissait qu'il était impossible que la bourre pût tom-

ber à 43 mètres de disiance. La prévention reprocha 

alors à MM. Vigueron et Arnault d'avoir commis une im-

prudence en dirigeant la bouche du canon du côté des 

spectateurs, et, conformément à ce système, le Tribunal 

correctionnel, 6" chambre, condamnait, à .la date du 8 

janvier dernier, Vigneron à huit jours de prison, et M. 

Arnault à 100 fr. d'amende. Ils ont interjeté appel l'un et 

l'autre de la décision des premiers juges. 
Après le rapport de l'affaire présenté par M. le con-

seiller Saillard, M. le président Perrot de Chézelles pro-

cède à l'interrogatoire des piévenus. 

Le sieur Vigneron: Dès le premier moment j'ai dit 

qu'il était impossible que mon canon eût pu produire 

cette blessure; il n'a pas cette portée, il est chargé seule-

ment 100 grammes de poudre. M. Raimbault était à 48 

mètres de distance; or, d'après les expériences faites 

avant les représentations, la bourre ne pouvait être lan-

cée à plus de 20 mètres. Je mets toujours la même quan-

tité de poudre dans mon canon; la charge est contenue 

dans une petite boîte. Quant à la direction du canon, on 

m'avait dit de tourner la bouche du côté des spectateurs, 

parce que cela ferait plus d'effet. 

M- Arnault : Lorsque Vigneron est venu m'offrir ses 

services, je lui ai demandé s'il avait une autorisation. 

Cette autorisation a été obtenue. Déjà j'avais vu un exer-

cice semblable, pendant trois mois, au Cirque, on 

avait tiré sur le public : il n'y avait pas plus de six mètres 

à parcourir, tandis qu'à l'Hippodrome nous en avions 48, 

et il n'était arrivé aucun accident. 

J'ai néanmoins toujours recommandé à Vigneron de ti-

rer dans la direction de la scène, et pendant les répéti-

tions, il a toujours tiré sur la scène. 

M. Raimbault a eu peur, malheureusement derrière lui 

se trouvait une balustrade s'avançant en angle aigu. 

La Cour, malgré les efforts de M" Nogent-Saint-Lau-

rens, défenseur de Vigneron, et de M" Lachaud, avocat 

de M. Arnault, a, conformément aux conclusions de M. 

1 avocat-général Roussel, confirmé la décision des pre-

miers juges. 

— La collecte de MM. les jurés de la deuxième quin-

zaine de ce mois a produit la somme de 181 fr., laquelle 

a été répartie, par portions égales de 20 fr., entre les 

huit sociétés ci-après : Œuvre du Mont-de-Piété ; Société 

des Jeunes Economes; Œuvre de»Saint-Jean, dite des 

jeunes apprentis ; orphelinat Saint-Charles ; colonie de 

Mettray ; patronage des jeunes orphelins des deux sexes; 

patronage des prévenus acquittés, et société des Amis de 

l'Enfance, et 21 fr. pour l'Œuvre des prisons, 

— Le Tribunal de police correctionnelle a condamné 

aujourd'hui : 

Le sieur Nargeau, épicier, rue Saint-André-des-Arts, 

43, pour mise en vente de café falsifié, à six jours de 

prison et50 fr. d'amende. — Le sieur Petit, épicier mar-

chand de vins à Betleville, rue de Paradis, 120, pour vin 

falsifié, à dix jours de prison et 50 fr. d'amende. — Le 

sieur Gatineau, nourrisseur à Ivry, rue du Sentier-du-

Bac, pour lait falsifié (23 p. 100 d'eau), à un mois de 

prison et 50 fr. d'amende ; l'affiche du jugement, à ses 

frais, a été ordonnée par le Tribunal. — Et le sieur Mal-

let, boulanger à Balignolles, rue de la Santé, pour faux 

poids, à 25 fr. d'amende. 

 L'applicabilité de l'ordonnance du 6 novembre 1778 

aux cabaretiers, logeurs, etc., qui ont reçu chez eux des 

tilles de débauche, est souvent discutée devant les tribu-

naux correctionnels. 

Aujourd'hui, M" Duverdy, avocat, chargé de la défen-

se d'un sieur Mathieu, logeur, la Villette, a posé les con-

clusions suivante : 

Plaise au Tribunal, 
Considérant que l'article 5 de l'ordonnance du lieutenant 

do police du G novembre 1778 n'est plus applicable, l'ordon-
nance du préfet de police du 15 juin 1832 ayant réglementé 
depuis la même matière; 

Que, lorsque deux ordonnances ont statué sur le même su-

jet, c'est la dernière qui est seule applicable; . . 
Considérant que l'article 8 de ladite ordonnance du 15 juin 

1832 ne laisse subsister de l'article 5 dectlle de 17/8 que 1» 
pénalité, et qu'elle a restreint à un seul cas 1-s inhibitions et 
défi nses faites par la précédente ordonnance ; 

Considérant que ce seul cas est celui où les aubergines ou 
logeurs en garni recevraient habituellement chez eux des fille» 
publiques connues comme telles; 

Que les femims qu'on lui reproche d'avoir logées ne sont 

pas des filles publiques; que ce mot, daus le langage de la 
police, désigne les femmes inscrites ; 

Que ce serait à la prévention d'établir que les femme» lo* 
gées par Mathieu sout de cette catégorie, ce qu'elle ne fait 
pas; 

Que, dans ces circonstances, Mathieu ne se trouvant pa» 
daus le cas prévu et puni par l'article 7 de t'ordonuauce du 
15 juin 1832, doit être renvoyé de la poursuite; 

Renvoyer le sieur Mathieu des fins de la poursuite, tan* 
dépens. 

Le Tribunal (7
e
 chambre), présidé par M. Page de Mai-

sonfort, a, sur les léquisitions de M. l'avocat impérial 

Roussel, rendu le jugement suivant : 

« At'endu en droit, qu'à raisoo de l'époque et d«*s pouvoir* 
qui étaient, avant 1789, confiés aux lieutenants de police, le» 
ordonnances et règlement qu'ils ont pub'iés pour le maintien 
du bon ordre et de la lùr. lé publique,ont foice de lui: q"'il en 
est notamment ainsi, à l'égard des ordonnances de 1778 et da 
1780, qui réglementent le commerce de U location eu garni, 
les marchands de vins et brocanter s; 

«^Attendu que les règlements dont il s'agit ont été, à défaut 
d'une dérogation implicite ou explicite ré-ultaut u'une loi 
nouvelle, maintenus formellement, et par l'art. 009 de a loi 
du 3 brumaire an IV sur U police municipale, et par l'art. 
484 du Code pénal, qu'il n'appartenait pas au préfet de police 
de changer des ordonnances et règlements qui ne 6ont, api es 
tout, que la reproduction d'anciennes ordonnances royales non 
abrogées, qui éJictaient des peines dont celles portées eu ces 
ordonnances et règlements ne sont que la rappel, et surtout 
de fixer des peines ; 

« Qu'il ne pouvait, aux termes des art. 3 et 4, titre XI de la 
loi dul6-24 août 1790, et de l'art. 46, titre 1" de la loi du 
19-22 juillet 1791, que rappeler les dispositions de ces diver* 
règlements ou celles de leurs dispositions qui lui paraissaient 
plus utibs, mais sans que ces dispositions, rappelées on omi-
ses, pussent en rien être modifiées ; 

'. « Par ces moiifs, rejette l'exception, et, statuant au fond» 
attendu qu'il résulta d'un procès-verbal régulier et du dé-
bat, etc., etc. ; » 

Condamne Mathieu à 100 francs d'amende. 

— Une marchande de vin de la barrière de La Chapelle 

vient raconter au Tribunal correctionnel que le charretier 

Bordet est venu boire à son comptoir et a profité d'un 

momer.foù elle était allée dans sa cuisine pour disparaî-
tre en lui emportant un pigeon. 

Bordet : Madame fait erreur, j'ai rien emporté du 
tout. 

La marchande de vin: S'il est possible! moi qui ai 

passé deux jours à le retrouver, qu'il l'avait vendu, mon 

pauvre pigeon, à la Maison-Blanche, pour une chopine à 
5 sous! 

Bordet : Pour avoir été à la Maison-Blanche, le pigeon 

y a été ; mais faut savoir si c'est ma faute ou la sienne. 

La marchande de vin: Faut savoir aussi que mon pi» 

geon était apprivoisé et incapable de manquer à son de-

voir, qui était de pas se familiariser avec la pratique. 

Bordet : Eh bien, votre oiseau, il y a manqué à son de-

voir, et vous allez savoir comment. 

La marchande de vin : Quelque mensonge qu'il va in-
venter. 

Bordet : Ces messieurs vont juger. En sortant deches 

vous, je vas à ma voiture, je pousse mon cheval et nous 

partons pour la Maison-Blanche. A la Maison-Blanche, 

je rencontre un camarade, un charretier à gravas, qui me 

propose une chopine. En la buvant sur le pouce, Btî 

comptoir, il me dit : « Qu'est-ce que tu as donc sur l'é-

paule ?» Je regarde et je vois un pigeon. « Où que tu as 

pris ce pigeon? » qu'il mé dit. Moi je réponds : « Foi de 

Bordet, j'en sais rien, faut qu'il soit tombé du ciel. » 

La marchande de vin : C'est donc des choses à dire, 

qu'un pigeon va rester sur une épaule depuis la b u rin a 

de La Chape'le jusqu'à la Maison-Blanche, une affiirode 
plus de deux lieues? 

Bordet : Nous avons su le fin mot de ce qu'il se trou-

vait si bien sur mon épaule ; c'est qu'ayant déchargé de 

l'avoine le matin, il y en avait tout plein dans ma cravate* 

dans les plis de ma blouse et jusque sur ma casquette. 

La marchande de vin •• Ça ne vous réussira pas de vou-

loir faire passer mon pigeon pour un meurt-de-faim ; il 

avait tout son nécessaire à la maison, même qu'il ne man-

geait jamais de grenaille, étant depuis longtemps au pain 
et à la brioche. 

M. le président : Vous a-t-il été rendu ? 

U La marchande de vin, tout attendrie : Non, monsieur, 

quand je l'ai retrouvé à la Maison-Blanche, le charretier à 
gravas lui avait tordu le cou, 

M. le président : Le prévenu avait bu chez vous ; avant 

de partir, vous a-t il payé sa consommation ? 

La marchande de vin : Non, monsieur, îl était bien trop 
pressé de partir avec mon pigeon. 

M. le président : Ainsi à un vol, le prévenu a ajouté 
une filouterie. 

Le Tribunal, sur les conclusions conformes du minis-

tère public, a condamné Bordet à trois mois de prison. 

DÉPARTEMENTS. 

LOIR-ET-CHER (Blois). — Le nommé Lehoux, condamné 

à mort par la Cour d'assises de Loir-et-Cher, pour assas-

sinat d'un garde, a été extrait ce matin de la prison de 
Blois, et conduit à Vendôme, lieu désigné pour l'exécu-

tion. 

Lehoux s'était pourvu en cassation ; il ignorait encore 

que son pourvoi avait été rejeté ; il n'était pas sans in-

quiétude cependant, et les autres condamnés de la maison 

de justice l'excitaient à la distraction pour lui faire oublier 

ses sinistres préoccupations. Chaque jour cependant son 
anxiété croissait. 

Ce matin, à quatre heures, le gardien-chef entra dans 

son cachot, et lui ordonna de s'habiller pour être trans-

féré à la prison de Vendôme. Lehoux comprit qu'il ne s'a-

gissait pas seulement d'un changement de prison. Il 

s'emporta en récriminations et malédictions contre ses 

juges, fit ses adieux à ses camarades pendant qu'un ser-

rurier le débarrassait de ses l'ers, et monta en voiture, 

accompagné de M. l'aumônier et de M. le directeur des 
prisons. 

Avant de monter, une ironie cynique échappa à Lehoux : 

« Les chiens du boucher sont sans cloute sous la voiture,» 
dit-il, 

La voilure était escortée par un détachement de cinq 
gendarmes commandés par un brigadier. 

A Vendôme, une foule immense s'était portée à la ren-

contre du convoi ; le condamné fui immédiatement con-

duit à la prison, oti une messe fut célébrée par M. l'abbé 

Dézairs eu présence des magistrats, de M. l
c
 directeur des 

prisons, et à laquelle assistaient également les détenus de 

la maison d'arrêt de Vendôme, sur lesquels cette su-

prême consolation parut produire une vive impression. 

Pendant la fatale toilette, Lehoux ne cessa de se répan-

dre en plaintes, eu invectives contre ses juges, èt*il ex-

prima aux exécuteurs le désir de marcher à pied à l'ésh*-
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faud. M. ie procureur impérial de Vendôme s'opposa à ce 

désir, tt Lehoux dut monter sur la charrette, qui se diri-

gea vers la place du Marché dite de l'islette, où l'échafaud 

était dressé depuis la veille. 

Arrivé sur la plate-forme de l'échafaud, Lehoux aurait 

manifesté à M. l'aumônier l'intention d'adresser quelques 

mots d'adieux à l'assistance ; mais cette satisfaction ne 

devait pas non plus lui être accordée. Les exécuteurs 

«'emparèrent alors de lui; à ce moment il donna uu der-

nier et triste exemple de l'exaspération qu'il avait mon-

trée en plusieurs circonstances, notamment à sa sortie 

de la Cour d'assises, et, au milieu d'une surexcitation 

indicible et de trépignements furieux, il s'écria : «Bravo! 

bravo ! » Cette dernière protestation ne devait pas être 

de longue durée, car ta tête tombait au moment où son-

nait l'heure lixée pour son exécution. 

Une dépêche télégraphique annonce que la mai-

son de banque Thompson Bonnard et Gladstone, de 

Londres, est concessionnaire de l'emprunt russe 

3 pour 100 au taux de 08 francs. On ajoute que 4 

millions de livres sterling seraient mis à la disposition 

de la nouvelle banque approuvée par le gouverne-

ment. 

L'émission de cet emprunt est fixée au i" mai, 

avec six à huit mojs pour l'intégralité des verse-

ments. 

tiv,nrm« <iv. Pari» du 31 Marti l»60. 

à» »» 

* I * 

j Au COUipl&Ul, 0**0. 

\ Fin courant, — 

i Au comptant, D*' c. 
I Fin courajot, — 

68 10.— Baisse 
68 10.— Baisse 

95 40.— Baisse 

9,3 uQ.— Uausse 

05 <j 
05 o 

20 e. 
10 c. 

À sa OdMVÏAHtt. 

3 0[0 

4 011 •••• 
4 irîOfi de 1825... 

i ij2 0[0 dû 1852... 93 10 
Act. de la Banque .. 2875 — 
Crédit foncier 633 — 
Crédit mobilier 775 — 
Comptoir d'escompte — 

F03DS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 0|0 1857. 79 75 
— Oblig. 3 0[01853. 50 — 
Esp. 3 0[0Dette ext. 44 — 

— dilo, Dette int. 403/i 
— dito, pet. Coup. 
— Nouv. 3 0|01)i«. 30 3/8 

Rome, 5 0|0 87 — 
Nupl. (C. RotaCh.}... 

Emp. 50 millions... W0 — 
Emp. 60 millions... 455 75 
Oblig. delà Seine... 221 25 
Caisse hypothécaire. 
Quatre canaux 

Canal do Bourgogne. — — 
VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mirés 312 50 

Comptoir Bonnard.. 55 — 
Immeubles Bivoli... 95 — 
Gaz,C«Parisienne... 800 ■— 
Omnibus de Paris.. 
C"imp.deVoit.depl. 
OmnibusdeLondres 

A TERME. 
ICours, 

Plus 
haut. 

3 0|0 67 901 68 05 
4 i\i 0i01852 1 95 40 

Plus 
bas. 

67 83 

31 25 
45 — 

D" 
Cours. 

OHtSfeXÏNa »X FSB OOTJÉS AU jr-AELgVZÏ. 

Paris à Orléans 13?. 7 50 
Nord (ancien) 930 — 

— (nouveau) 800 — 
Est (ancien) 665 — 

Lyon à Genovo 
Oauphiné 

Ardennes et l'Oise... 

— (nouveau).. 

ParisàLyon etMédit. 847 50 I GraissessacàBézieri. 
— (nouveau). — — | Bessègea à Alais.. . 

Midi 517 50 Société autrichienne. 
Ouest 570 —1 Victor-Emmanuel... 
Gr.centralde France | Cberniiidet'erruss«s. 

S30 — 
510 — 

548 75 
396 25 
507 50 

OrÉRA. — Vendredi, les Huguenots, inter; rétis par MM. 
Gueymard, Obiu, Marié, Coulon, M""* Caroline Ba-bot, Marie 
Dnssy, Delisle. — Lundi, Herciiiaiium, retardé par indisposi-
tion de M. Roger. — Incessamment la rentrée de N""i l'erraris 
dans le ballet la.Sacoumala, dont les représentatiins ont t té 
interrompues par le départ de cette artiste. 

— Vendredi, au Ttn'âire-Français, la Fiant mina. Ou com-
mencera par le Jeûna Mari. MM. Gefïroy, GJI, Dila»nay, Bres-
sant, 'fatbot, M""' Bouval, Figeac, Jouassaiu et Sella Colas 
joueront dans cette représentation. M"° Divoyod (nutinuera 

ses débuts par le iô!e de Fiammina. 

— Aujourd'hui, à l'Opéra-Comique, pour les débits de M. 
Montaubry, la 41e représentation des Trois Nicolas, opéra-
comique eu trois actes, paroles de MM. Scribe et Bernard Lo-

h«3ri<u<.vie U l.»»«tot, -uêV-des 
68 10 | FONDS DE LA VILLE, i,Ml. 

 | Oblig.dela VilleÇEm-
 | pruut 25 millions. — 

pez, musique de H. C'apisson. M. Montaubry continuera ses ' 
débuts par le rô e de Dulayrac ; les autres rôles seront remplis 
parCoud''rc, Prilleux, Beckors, Berthelier, Davoust, Duverooy, 
M"" Lefebvre et Lemercier. On commencera par le Valet de 

chambre. — Incessamment la première représentation du 
Pardon de Phërroei, opéra-comique en trois actes. 

— On concours pour plusieurs places de choristes (premier» 
et seconds ténors, premières et secondes basses, premiers et 
seconds dessus), aura lieu, au théâtre impérial de l'Opéra-
Comique, le jeudi 7 avril, à dix heures du matin. Se faire ins-
crire d'ici là chez le concierge du théâtre, et se pré enter, le 
jour du concours, muni d'un morceau de chaut. 

— Aujourd'hui, au théâtre Lyrique, 7e représentation do 
Faust, opéra en a actes, de M. Chartes Gounod ; M"1' Miolan-
Curvalho remplira le rô'e de Marguerite, M. Barbot celui de 
Faust, M. BalaiiJué celui do Méphistophélès. — Demain, 13° 
représentation de la Fée Carabosse. 

— Le Jeu du Sylvia, comédie en un acte de M. Amédée 
Achard, jouée par Félix, Lat'ontaiiie, M""* Fargueil et Ulrie; 
Feu le capitaine Ociave et les Comédiens de salons. Lundi 
prochain, représentation extraordinaire au bénéfice de M. La-
loiùaiuo. On jourra l» l'ila 0«j fanait lo nv.> lue artistes rte 
la création, Chez une petite Dame, par Ravel. On parle d'un 
intermède musical dans lequel se feront entendre toutes les 
célébrités musicales. 

— Au Théâtre des Variétés, ce noir, un Truc de Mari, c'est 
l'Amour, M. Galochard et l'Ut diè/.e, avec Lassague. Très pro-
chainement deux pièces nouvelles. 

— Le succès du beau drame l'Outrage ! est un succès de vo-
gue des mieux établis. 11 est d flicile de voir plus d'empresse-
ment pour venir l'admirer et plus d'enthousiasme pour l'ap-
plaudir. Lal'errièie, Luguet, Desneux, Taillade et M11" Judah 
Ferreyra sont rappelés après chaque représentation. 

— Ce soir, aux Bouftes-P.risiea.», 1 ©3* représentation d'Or-
phée aux Enfers, opéra excentrique en deux aces et quatre 
tableaux, de M. Otï-nbach, joué tous les soirs devant une salle 
comble. C'est le plus grand succès que C>J charmant théâtre au 

encore obtenu. 

— CIRQLE-IMPÉRUL. — L'effet produit par les Ducs de Nor-
mandie est impossible à décrire : l'intérêt toujours croissant 
île ce magnifique ouvrage soulève les bravos de la salle en-
liere. La Splendeur de !a mise en scène, la supériorité de 

l'cxécutiou et l'originalité de la dause armée méritent aussi 
les plus grands éloges. 

-Au théâtre delà Gaîté, ce
 sc 

drame en c.nq actes et six tableaux, deM« «
Urriet

 r 
et Delaeour, joué par Paulin Minier u"' -""^'o uS 
.ire, Latouche et les principaux artiste\^ana'^xV^ 
menceta par la 5- représenta.ion" M>™'

a lro
«Pe. 0„

 Xj
«< 

en un acte. Prochainement Micaël l'Escï^d
 pi

' "' 

~ ROBERT-HOUDIN. - Chaque
 so

i
r SP

 ' 
avide d admirer le prestidigitateur llamih

0n

pr

1
5sse
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0e 

magique, il accomplit en orodices i„ . !"' Par son ! 
foul. 

P°Uv, 
deuteréer de plus merveilleux et de^ïu 

SPECTACLES DU 1-r AVRIL 

OPÉRA. — Les Huguenots. 

FRAHÇAIS. — La Fiammina, le Jeune Mari 

OPÉRA-COMIQUE. — Les Trois Nicolas le v„i
Q

. J 

OBÉON. - Le Droit chemin. '
 6 Valet de

 ch»
mb 

ITALIENS. — 

TUÉATRE-LYRIQUE. — Faust 
VAUDEVILLE 

VARIÉTÉS. — C 
• Le Capitaine Ociave, le J

(;U
 ^ o-i 

est l'amour, l'amour, l
a
 Bénéficiai^"' 

inu.r* 

GYMNASE. — Un beau Ma 

Vit «r».KoTAL. — Représentation exir ord 
P0RrE-bAIMT-MAUTl»r— L'O

ul
„

8l
, " 

AMBIGU. — Le Mhî re d'Ecole. 
GAITB. — Le Courrier de Lyon. 

CIÏQUE IMPÉRIAL. — l es Ducs de Normandie 
FOLIBS. — Les Enfants du travail. 

FOLIES-NOUVELLES. — Le Jugement de Pâria 
BOCFFES-PARISIENS. - Orphée aux Enfers 
DÉLASSEMENTS. — Allez VO.JS asseoir Belle V 

LUXEMBOURG. — Zil la !a Silphyde, Une II
e

.-, PaglloltJ. 
BEAUMARCHAIS. — L'Orgueil. ' 

CIRQUE NAPOLÉON. — Exercices équestres à 8 h 
PASSE-TEMPS (boulevard Montmartre, i->>, _ ^eure>> du8oi( 

huit à dix heures, soirée magique'. Ius
jours J 

ItoiiERT BOUDIN. — A 7 heures 1,2, Soirées f
an

, 
périences nouve les de M. Haut il ton. dnl

asti
1 

CONCERTS DE PARIS (rue du Ilelder, 19;. _ r 
Isnii à onze heures du soir. 

CASINO, rue Cadet. — Tom les soirs, de 8 à 

ceitou Bal. Chef d'orchestre, Arban. 

''•lues. [Tj, 

0118 ieS soi
r
, 
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V AU tes hiajïiODilière!». 

A(ii)iMC£ i»ES GRiEM. 

I1AIS0S M mU.rlUt 

Etude di M3 BAZKTTI, avoué à Pans, rue de 
la Michodière, 2. 

Vente sur licitation, en l'audience des criées du 
Tribunal civil de la Seine, au Palais-de-Justice, à 

Paris, le samedi 10 a\ril 1859, 
Une M.-%JMMI CASlPAGXSî et dépeu-

d.uices située à Saint Léonard, arrondissement de 
Seulis(Oise), avec jardin anglais, rivière anglaise, 
grand verger, jardin, potager, parc dessiné à l'an-
gaise, terre lalonrable et prairie, le tout d'une 
contenance de 8 hectares 9! ares 19 centiares. 

Cetia propriéié est divisée en deux endroits par 
le.cai.al de Chantilly, parcourue par une rivière 
anglais • et bordée p,r la N «uetie. 

La commune de S.iint-Léouard est à 4 k lomè-
trés de Seulis et Chantilly, et à 1 kilomètre de la 

forêt. 
Mise à prix: 40,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
A Paris, 1° M

e
 RAZE'fTI, avoué poursui-

vant ; 2° à M* Cottin, nottire, boulevard Saint-

Mariin, 19; 
A Senlis, à M" Charlier, notaire; 
A Chantilly, à Mc Lemoine, notaire; 
El sur les lieux, pour visiter la propriété, 

(9233) 

mm II PIÈCES DE BOIS 
Elude de Ma COULON, avoué à Pans, 

rue Montmartre 33. 
Vente snr îieitation entre majeurs et mineurs, 

en l'audience des criées, au Palais de-Justice, à 
Paris, local et issue de l'audience ordinaire de la 
première chambre, deux heures de relevée, en 

deux lots, 
Des IMMKCIILKN dépendant des successions 

et communauté Parise, composés : 
Le premier lot, d'une MAISON et d'un jardin 

à Montmorency, rue de Grétry, 1, sur la mise à 

prix de 20,000 fr. 
Le second lot, de deux PIÈCES OE BOIS 

dit Griffard ou Berceaux, sises au même lieu, sur 

la mise à prix de 1,500 fr. 
L'adjudication aura lieu le samedi 16 avril 1859. 

.(9235) 

r 
Paris, 

ET TEftHAIN I 
rue de la Faisanderie f 

Etude de XI12 Jules DAVID, 
rue Gaiilon, 14. 

Vente, en l'audience des criées, au Palais-de-
Justice, à Paris, le samedi 9 avril 1859, à deux 

heures, en un seul lot, 
D'un SIO't'fiEi à Neuilly, prèi Paris, arrondis 

sèment de Saint-Denis (Se.nt'), rue de la Faisande-
rie, 6, et d'un terrain y attenant, le tout d'une 

contenance superficielle de 1,230 mètres 90 etnt. 
Mise à prix: 45,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A M' «Iules DAVID, avoué poursuivant, 

demeurant à Paris, rue Gaillon, 14 ; 2° à Me Gaul-
lier, avoué, demeurant à Paris, rue du Mont-
Thabor, 12; 3° Et à M« Potier de la Berlbelière, 
notaire, demeurant à Paris, rue du Faubourg St-
Honoré, 5. (9232; 

TERRAIN A ASfilÈHES 
Etude de W DEfiOlBVAV, avoué, rue de 
Richelieu, 102, successeur de M. Emile Morin. 
Vente sur saisie immobilière, le 14 avril 1859, 

local et issue de la première chambre, deux heures 
de relevé ', 

D'un TKURAIN sis à Asnières, lieu dit Its 
Bruvères, contenant environ 8,500 mètres. 

Mise à prix : 2,500 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1- Audit M" DKCiOCBNAV, avoué poursui-

vant, rue Richelieu, 102; 2° à M* Laurens-Rahier, 
avoué des saisis, rue de Rivoli, 118. (9234) 

MAISON A PARIS RUE DE BAGNEUX 

Etude de M6 PAIX, avoué à Paris, rue de 
Choiseul, 6. 

Adjudication, mercredi 27 avril 1859, au Pa-

lais-de-Justice, à Paris, 
D'une MAISON sise à Paris, rue de- Bagnetix, 

8. Produl! : 5, 821 fr. Charges : «50 fr. 
Mise à prix : 40,000 fr. 

S'adresser : à M" I»ASJL, Hardy et Richard, 
avoués; et à Jl'VFoucher (t Tlionard, notaires à 
Paris. (9230) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

BELLE MAISON DE CAMPAGNE 
au l'ecq, près Saint Gerinam-en-Laye, rue Lon-
guet, k veudre, môme sur une seule enchère, eu 
la chambre des notaires de Paris, le mardi 19 
avril i859. 

Vu-; admirable, eaux vives. Contenan e: 80,000 
mètres environ, tant en parc très bien planté qu'en 
prairies bordant, la ^eine. 

Mise à prix : 200,000 fr., ou 2 fr. 50 c. le mètre. 
Entrée eu jouissance, immédia'.e. 
S'adresser à M- t* OC M EX, notaire, rue du 

Faubourg Poissonnière, 2, qui délivrera des per-
mis pour visiier. (9227)* 

COMPAGNIE DL GAZ-RICHE 
POUR LES PETITES USINES. 

MM. les actionnaires sont prévenus qu'une as-
semblée générale extraordinaire aura lieu le 
lundi 18 avril courant, à trois heures précises de 
l'après-midi, au siège de la sociéié, rue Neuve-
fes Petits Champs, 97, à l'effet de procéder au re-
nouvellement des membres sortants du conseil de 
surveillance de la compagnie, conformément à 
l'article 26 des statuts. 

MM. les actionnaires devront, cinq jours au 
moins avant la réunion, déposer leurs actions au 
*iége de la société ; il leur sera remis eu échange 
une carte d'admission à l'assemblée. 

Paris, le IE' avril 1859. 
Le gérant, 

(1164) DE CARANZA et C*. 

ji guéri par les CIGARETTES ESPIC Chez 
les pharmaciens. 2 fr. la boîte. 

(1161), 

DOCKS DE L.I PîSOTOGlUPIilI 
S3T »D STEKKOSCOl'Ji. — Alpll. PffXET, 
rue Vieille du-Teinple, 21, à Paris, ci-devant rue 
Quiricampoix. — Ouverture d'un Salon pour les. 

épreuves stéréoscopiques. S0,< 00 à choisir. 
Prix-courant dcl8S9 envoyé franco. Appareils 

complets pour la photographie, 60 Ir. (1104/ 

CONSEILS î HOMMES AFFAIBLIS 
TBAIT-É de l'épuisement nerveux, ou altai-

b'issenient des forces physiques, suite des ex-
cès ; de l'ali'alblissement dû aux maladies du cer 
veau, du la moelle épiuière, des pou m »us. du foie, 

du cana d.ge.uf et d-s orgues utk^ 
Expose d on tmt.-rnent vvgéui,

 dti
 ^ -

chissant, aut: ..«rveux, p ,
ur

 guéries maiiS' 
sang, lasdaYtres, les maial.es coi.t.jrjo .Ji. , ,du 

altérions nerveuses,
 :

>
ar

 lu d H.-i..„r BEl iuv ,r» 
Uu tort volume in 8" spécial -mein écr.i . ■ 

n.a'âdes Prix : 7 fr.
 ei

 8fr. S0,-..r„M tlmt- N 
r
"' • " - I,b^iire. p

4
u.--ii..~. .d V»»* — Chez D.'ii n, nur-aire. r.iiais-Uoyal etd 

leur, rue des Bons-Enfants, 30, à Parij.— p 
ment Par correspondance. AlTranohtr, i 

( I ! 02; 

L.e* Aitnonceat. I&écëanae« 

(rli>l!e*« «u antre» s -sont r«-çi
M

.
s au 

bureau tin «lois-mal. 

En venta chez l'auteur, 3. MtEaTEMS, rue Uochcchouart, 9, et chei les principaux Librairci 

TÂBLE m PYTHâOOBE! L'AIDE OU COMPTEUR 
BARÈME expliqué et élevé jusqu'à 99 fois 99, «uivi Contenant : 40 tableaux d'aprè* lesquels la Kuitinr. 
de deux tableaux d'Intérêt» «implei et d'Intérêts catioa *e réduit à l'ad lition, la Division à la snm't " 

oompo»é«, au taux 2 1/2, 3,3 1/2, 4, 4 1/2, 5 elG 0/0, ■ ' 

et de quatre tableaux sur I es Runtei 3 et 4 1/2 O/O 
aux divers cours de 1a Bourse), à l'aidedesquels on 
obtient par une multiplication : la rente d'un capital, 

le capittl d'une rente.—l'édition.— Prix : 1 fr. 
FBANCO parla posle, 1 fr. 25. (Affranchir. 

- — soustut. 
tion;—les ftaomei carrées et oubiqacsjusqu'à 2 000 

—unUbieau donnantla Circonférence et la surface d» 

Cercle jusqu'à 2(10 au Diamètre; -les principaux moyens 

d'obtenir la superficie ou le volume de* objets, selon 

leursdifférentes formes, etc. —2« édil. Prix : l fr. 50 

FRANCO par la poste, 1 fr. 75. (Affranchir.) 

TIDÎÏ'âïlY FirC Cil ilDrÇou Comptes-Faits des jours et des heures jusqu'à 31 jours de trarài 
1ADLLAUA VU J oALAlnLi} du prix de 1 fr. à 6 fr. 75 c. (de 25 en 25 c), lu jourae» étant de 10, 

11 ou 12 Heures; avec les petites journées converties en journées ordinaires. — Prix 75 c.— Franco parla joit» 

Ifr. (Affranchir). 

DENTS ET RATELIERS 
PERFECTIONNÉS 

DE HATTUTE-DURAND 
Chirurgien-dentiste delà 1" division militaire.) 

GUÉRISON RADICALE DES DENTS CARIÉES, 

Passage Vivienae, 13. 

mi)wwj"wji6ii>i.ggjw^ 

Société* eommercUlu. — Faillite*. — Publication* légale*. 

Veut* * mobilière*. 

ÏENTE PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Le 31 mars. 

tu l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 6. 

Oonaislaul uo ■ 
(VIVO) Bureau, guéridon, porle-bou-

tel les en 1er, MO bouteille», elc. 
unn Voilures, tailles, chaises, et 

a.iantilé U'aulres ohjrts. 
Boub vard Beauman liais, 100. 

(km) Biblioilièiiue, armoires, com-
modes, canapés, pendules, tic. 

Le S avril. 

Hôtel des Commissaires-Prlseurs 

rue Kossini, 0. 
(4793! Bwvau, presse à copier, tours 

en fer et en bois, qinncaillerie.et.-. 
(Mil) Guéridon, canapé, commode, 

i'auieuils, tables, giaces, ete 
t*7ns Table», eliilfonuier, Tauteuils, 

laldeaux à l'huile, poêle, ete 
(47l»e, Deux grandes montres avec 

tiMv nour lablelti-s, plafond, etc. 
(4;»l) Balances, mesures, article* 

d'épicerh-, glace», meubles, etc. 
(41 »») Coaipio.rs. montres vitrées 

iiisirum de uialhéinaliques, etc. 

fkVi) Toilt tles lits, commode, bu 
reau, ulac. », Ullmgrapliies, etc. 

tiSOO lilub li, |>r.-»»es a mains, serre-
loinK vernis hude»,meairles. . 

(h oi Cahier», jupons, rot.es de sou 

de diverses couleur»,, «le. 
fàHOi Table*, commodes, can»[)és, 

«w " Machine, es.ieux en f. r forgé, 
(
 objet' de mécanique, meubles. 

J Une Maucon-e I, il. 
/t«nsi Ruutau secreiane, guéridon, (1^ffifàHleuil».bufref.ele. 

u..'de la Pépinière,f. 
/4805) Butfel-élagère.comptous, la-
1 01c à ouvrage,, om mode, etc. 

Hue Neuv. -Jli n moreiii'v, i. 
«$^VTabl7s. chaises, aroa re, buf-

' lX ustensiles de cuisine, elc. 
K" Cité Bertrand, 36 

(48071 Armoire, rideaux,buffet, gra-

A Saint-Mandé, 
boulevard Picpus, «. 

(4811) Comptoir, brocs, mesures, 
commode, glaces, pendule, ete. 

A Boulogne, 
rue d'Aguesseau, 24. 

(4812) Comptoirs, rayons, casiers, 
marchandises d'épicerie, etc. 

Cité Tr.'H-c. irj bis. 

(4*09) BÏbUnïhèuu'sveiU'uea, pén-
Uulcs.lauteuils ' h, HS,i.lc. 

A lii-lteville, 
sur la place ou mur. I.é, carrefour 

de l'Abuitoir. 

(4810) l alelols, gilets, chapeaux, 
chemises, el autres objets. 

La publication légale des actes de 
ociété e»t obligatoire, pour l'année 
nil huit cent cinquaate-nenf, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
le Moniteur universel, la Gazette des 
Tribunaux, le Droit et le Joumulgé-

\éral d'Jjfiuhet. dit Petites duchés. 

D'un acte sous signatures privées 
en date du vingt cinq mars mil huit 
cent cinquante neuf, enregistré a 
Pans le vingt-six du mè ne mois, 
par Ponuuey, qui a perçu lesdioils, 
il appert que la sociéle formée en-
Ire .U. Alphonse Lt-COI', négociant 
en laines, rue des Jeûneurs, 14, et 
ii. Auguste THUHLLE, aussi négo-
ciant en laines, mêmes rue et nu-
méro, par acte sous signatures pri-
vées Uu vingt-sepl mai nul huil cent 
cinquanle-quatre, enregistré et pu-
blié, est et demeure Uis.-oule à par-
lirdu vingi-buit févrer dernier; 
q.ie la liquidation de la susdite so-
ciété sera l'aile tn commun. 

Paris, le viiigl-neut mars mil huit 
cent cinquante-neuf. 

Alphonse LECOT. 

(1639) ÏKliELLÉ. 

et de la culture, — a déclaré que les 
cinq cents actions de cinq cents 
francs etiacune, représentant la to-
talité du capital social, avaient été 
souscrites par diverses personnes, 
el que chaque souscripteur-aciion-
naire avait effectué le versement du 
quart du montant des actions par 
lui souscrites. Un état contenant la 
liste des souscripteurs et desdits 
versements est demeuré annexé 
audit acte, et qu'en conséquence 
ladile société était détlnitivement 
constituée à partir du jour dudit 

acle. 
Pour extrait : 

DUCLOUX. 

Du procès-verbal de la délibéra 
tion en date du vingt mars mil hui 
cent cinquante-neuf, enregistré, de 
l'assemblée générale des actionna1' 
res de la Compagnie (les Eaux de Mai 

som-;ur-Seinr, société e>i eum nan 
dite pur actions.formée par acte pas-
sé devant M" Ducloux, le vingt-deux 
octobre mit huit renl cinquaiite-
huil, sous la raison sociale LAF-
KITTE ett.'', il appert que ladite as 
semblée générale a nommé les neuf 
membre» composau! le conseil de 
surveillance de ladile société, les-
quels ont déclaré accepter. 

Extrait par M* Ducloux, notaire à 
Paris, soussigné, sur m e copie du-
dil procès-verbal de délibération à 
lui déposée pour minute, suivant 
acte dressé par lui le vingt-neuf 
mars mil huil cenl cinquante-neuf, 
enregistré. 

(1640) Dl'CLOl'X. 

Suivant acte reçu par M« Ducloux, 
soussigné, et son collègue, notaires 
A Paris, le da-iieut mars mil huit 
cent cinquante - neuf, enregistré, 
M.Charles-Pierrf-Eugène LAFFUTE, 
banquier, chevalier de la Légion-
d'Uuiiueur, demeurant à Paris, 
pince de la Concorde, 6, en sa qua-
lité de gérant de la société eu com-
mandite par aciions formée suivant 
acle passé devant ledit M" Ducloux, 
le vingt deux ociobre mil huit cent 
cinauanle-huit, sous la raison 80-
oiaij LAFFlTTEet c.et.sous la.,e-
rioniiiialion de Compagnie des Eaux 
de Maisons-sur-Seine, pour la lour-
niture à la commune de Maiso.is-
sur-Seine;MaiiOiis-buflille) de 1 eau 

nécessaire aux besoins des ménages 

Elude de M« B1LLAULT, avoué i 
Paris, rue du iiarché-Saint-tlo 

noré, S.f 

D'un ai'tesous signatures privées 
fait double A Paris, entre M. Joseph-
Antoine-Henri PAVï", entrepreneur 
de plomberie, toiilainerie et cou 
verture» en xinc, demeurant à Paris 
rue de l'Arcade, 65, et une personne 
dénommée audit acte, en date à 
Paris du dix-neuf mars mil huit 
cent cinquante-neuf, enregistré a 
raris le vuijt-lrois du même mors, 
fol.oui, reclo, case. 3, par Pom-
mey, qui ar çu cinq traucs c ti-
quante centimes pour droits, il ap-
pert avoir été extrait ce qui suit : 
i.i-s parties reconnaissent qu n a été 
formé entre elle», savoir : entre M. 
Pavy, comme gérant, et la personne 
dénommée audit acte, comme com-

manditaire, une société ayant pour 
objet l'exploitation du fonds de 
commerce d'entrepreneur de plom-
berie, fonlainerie et couvertures en 
zinc, exploité à Paris, rue Saint-La-
zare, 140. Cette société a été formée 
pour dix années, qui ont commencé 
le premier janvier mil huit cent 
cinquante-sept et finiront le trente 
et uu décembre mil nuit cent soi-
xante-six. Le siège de la société e*n 
à Paris, rue Sainl-Laiare, 140. La 
raison sociale sera PAVV et O. M. 
Pavy est seul gérant de la société ; 
il a seul la signature sociale, mais 
il ne peut en faire usage que pour 
les affaires de la société. Li com-
mandite a été lixée à la somme de 
quatre-vingt-cinq millelrancs.Dans 
le cas où 1 un des inventaires an-
nuels constaterait une perte de qua-
rante mille franc* au moins, la so-
ciété sera dissoute par la volonté 
seule di-l'un des associés. Arrivant 
la dissolution de la société pour 
quelque cause que ce soit, M. Pavy 
eu sera seul liquidateur. La société 
finira de plein ilroit par le décès du 
gérant, mais elle tontinuerarnalgré 
lu décèsducomm»ndiiaire, dont les 
héritiers devront se taire repré en 
1er auprès de la société par une 
seule et même personne, 

l'iall) 1. Pàvï-

Par acle sous seing privé, en date 
du vingt-neuf mars mil huit cenl 
cinquante-neuf, enregistré, le sieur 
Pierre-Victor PLANQUOIS, charpen 
lier, deme-'ant à Bi -leville, rue de 
Calais, 43, et le sieur Clovis-Juseph-
Xavier DESENLIS, charpentier, de-
meurant à Montreuil, roule de Pa-
ris, 114, ont dissous la société qui 
xislait enlre eux, pour l'entreprise 

de la charpente, à parlir du vingt-
neuf mars mil huit cent cinquante-
neuf, dont le siégeélail à Charonne. 
place de la RiUiuon. M. Planquois 
est et demeure liquidateur de ladite 
société. 

(i638) PLANQUOIS. 

FRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Las créancier* peuvent prendra 

gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité de* fail-
lite* qui le* concernent, les samedi», 
de dix i quatre heure*. 

Faillite*. 

OtCLABATIONf DB VA1LL11K» 

Jugements du 30 UARS 1850, qui 
ttetarent ia faillite ouverte et ti. 
fixent provitoirement l'ouverture au-

dit jour : 

Du sieur LETOUZÉ (Noël), md 
d'estampes , passage de» Panora-
mas, 34; nomme M. Dumont juge-
commissaire, et M. Beaufour, rue 
Montholon, 26, syndic provisoire 
(N" 15851 du gr.); 

Du sieur FOUEST (René-François), 
anc. limonadier, rue du Temple, 
158, demeurant actuellement fau-
bourg Saint-Antoine, 41; nomme M. 
Biuder juge commissaire, et M. Mil-
let, rue Maiagran, 3, syndic provi-
soire (N' 15852 du gr.); 

Du sieur SJ1NY ( Jean-Baptiste-
François), mil de vins-restaurateur, 
rue de la Fidélité, 14; nomme M. 
Bindcr juge-commissaire, el M. Che-
vallier, rue Berlin Poirée, », syndic 
piovisoire (N« 15853 du gr.). 

CONVOCATIONS DX. OBANOlkBr. 

Sontinvltei i se rendre au Trlbunt i 
eCommerce de Paris, salle des as-

ssmbUss des faillites, MU. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDIC». 

Du sieur LEDUEUX (Eugène), fa-
bric. d'objets de sainteté, rue Fran-
çaise, 14, le 6 avril, à 9 iieures (N" 
15846 du gr.J; 

Du sieur TOUZ1N (Jean), grava-
tier, a Charonne, chemin des Par-
tants, le 5 avril, a 10 heures (N* 

15837 du gr.). 

peur assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
emsulier tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux iyndlcs. 

NOTA. Les tiers-porteur» d'effets 
ou endossements de ces faillite»,iD'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leur» adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquente*. 

A.FF1KS4AT10N». 

Du sieur G1LLE (Charles-Philip-
pe), vinaigrier, rue Rambouillet, 15, 
le 6 avril, à x heure* ..N» 15704 du 

gr.); 

Du sieur POEUF (Jean), scieur de 
long, rue de Charentnn, K, le 6 
avril, à 2 heures (N* 1567) du gr.). 

four être procède, sous la prési-

dence de U. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation dt leur, 
créances : 

NOTA. U est nécessaire que les 
créancier* convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créance* remettent préalablement 
leurs titre) à MM. les syndics. 

CONCORDAT». 

Du sieur SALIS (Alexandre), md 
grainier, rue du Cloilre-St-Jacques 
7, le 6 avril, à 9 heures (N" 15596 du 

gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-

dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou 

s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
ttat d'union, el, dans ce dernier cas, 
lire immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 

tyndict. 
NOTA. Il ne lera admis que les 

créancier* vérifiés et al'.Irmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

Messieurs les créanciers du sieur 
CAI.VEI (Augusle), md de Yins, rou-
te d'Italie, 49, el-devaut, actuelle-
ment boulevard d'Ivrv, 39, commu-
ne de Gentiily,soiit invités a se ren-
dre le 5 avril, à 10 heures précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des sjndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
èlre immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés, ou qui se 
*er,int fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics et du projet 
de concordat (N" 1547â du gr.). 

REMISES A. HUITAINE. 

Du «ieur LADENBERGER (Philip-
pe-Pierre), md boulanger à La Vil-
letle, rue de Flandres, 30, le 6 avril, 
à 2 heures (N' 13239 du gr.); 

Du sieur TALLON (Jean-Henri), 
carrossier, à Batignofles, rue Che-
rov, 10, le 6 avril, à lâ heures (N* 

15619 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou 
verte sur le concordat propose par U 
tailli, l'admettre,s'il y a lieu, ou pas 

ierà la formation de l'union, et,dan 
ce cas, donner leur avis sur l'ulililt 
du maintien ou du remplacement de» 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et alflrmés ou 
qui se seront fait relever de ia dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndic*. 

REDDITION DE COMPTES 

Messieurs les créanciers compo 
(eut l'union de la faillite du sieur 
VASSEUll (Vincent-Dominique), li-
monadier, à Vanves, rue de la Mai 
rie, sont invités i se rendre le 6 
avril eourant, à 12 h. précises, au 
Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'article 537 du Code 
de commerce, entendre le compte 
définitif qui sera rendu par les s> n-
dics, le débattre, te clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions, et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
sjndics (N" 15010 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRES UNION. 

Messieurs tes créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
WASNhR (Charles-Auguste), md de 
vins à BelleYiile, rue St-Laurent, 60, 
en relard de faire vérifier el d'allir-
mer leurs créances, sont invités à 
se rendre le 6 avrit, i 2 heures très 
précises, au Tribunal de com-
merce de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous la pré-
sidence de M. le juge-eommissuire, 

procédera la vérification et àlal-
ilrmation de leursdites créances (N» 

15297 du gr.}. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
L1A.ND1ER (Michel), nég. eu peaux 

et poils, place Maubert, « w 

de faire vérifier el d^nj*, 
créances, sont invités U 
5 avril, à 2 heure», au Tribunal », 
commerce de la Seine, sai 
naire des assemblées, Pouri 

présidence de M. leiWgSfl 
re, procéder i la rente»*" 
t'afflniiation de leursdites créa""» 

;N» 14152 du gr.) 

ASSEMBLEES B0 1" AT»*. 

«»r HEOhEsi Villachon 

crayons, synd —Wi""'V
 m 

cutter, cône;-Du tertre, W 
mission»., affinn. 

DIX HEURES 

blanche, 

OuerboisetCV^ 

blanche, vénf. - Sri** 
nég., id.-Leraaira,JW^i» 

Palon et C,.droii' ■ , 

Prévost, nég., id. -.Kuwr* 
meubles, clôt.-Mercier, ij^j, 

voilures, cl-ot. - AM" '
SJ(

i!», 
confections, conc. - u" « 

ML: Gautier Wr*»** 

oEUx'-HEURESiGuichard »f;i 
»ier, clôt.-Lâchambre- w* 

charpentes, id.—IJ«val, '1

 j(
, , 

Simon, plomb^. „ ,1 
dres,id 
Binet. nég., conc. 
Jlayen, mds de uouieai 

vart. 531). 

-CtiaD 
.ut** 

Du 29 mars M\-?^H»'j 

•ne, rue du 

St
 ,ue du Faubourg^ »

 e
i, 

M%e
1P

uche, 66 

Vinaigriers, «fT*!,5Vf.iï 
43 ans, rue

 Cu
™,fcnarloh ''l,^ 

nuit.. " ï
ns

:„ "n'etics l'o*
 s

"i 
"^.o'&fenj, 

ij.i.—Mme lWil|ol; ,7. - Mlle 

SêrTrofs'PavillonKj 

M. Theveiiin. 
6'j ans. 

1 ans rue de*' 
n*' 

L« gérant, ^notH*
1 

Enregistré à Paris, ie 
Keçu deux francs vingt eeatimes. 

Avril 1839. F» IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 
Certifié l'insertion sous le 

Pour légalisation de la ùg™
ia

*
e
*Z, 

Le maire du 1" arrondissemeni» 
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